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ORDRE DU JOUR 

 
Préambule :  

 

Madame Carole PHILBERT, Inspectrice divisionnaire et Responsable du Service de Gestion Comptable de 

Montmédy, interviendra afin de présenter la situation des créances à recouvrer ainsi que les enjeux liés 

à leur gestion. Elle présentera les principales difficultés rencontrées dans le processus de recouvrement, 

rappellera les obligations réglementaires en la matière et soulignera l’importance d’un suivi rigoureux et 

partagé entre les différents acteurs concernés. Son intervention aura pour objectif d’apporter un éclairage 

opérationnel sur l’état des restes à recouvrer et de proposer des pistes d’amélioration permettant 

d’optimiser l’efficacité du recouvrement. 

 

 

OBJET /1 Approbation du procès-verbal du Conseil Communautaire du 17 septembre 2025 

 
INFORMATION sur les actes pris par le Président dans le cadre de ses délégations 

 

INFORMATION sur les actes pris par le Bureau Communautaire dans le cadre de ses délégations 

 

Finances 

 

OBJET / 2 Durée d’amortissement du fonds de concours pour la réalisation de la bande cyclable Stenay 

Laneuville s/Meuse  

 

OBJET / 3 Durée d’amortissement de la future voie verte 

 

OBJET / 4 Durée d’amortissement de la voie cyclable Stenay/Mouzay 

 

OBJET / 5 Décision modificative n°5 au budget principal classe découverte école Albert Toussaint 

 

OBJET / 6 Décision modificative n°6 au budget principal classe découverte pour les écoles de Laneuville et 

Dun sur Meuse 

 

OBJET / 7 Remboursement des frais kilométriques, de transport, d’hébergement et des repas des médecins 

volontaires dans le cadre du dispositif « un médecin près de chez vous » 

 

OBJET /8 Transfert du compte titre SIROM sur le Budget annexe des ordures ménagères 

 

OBJET / 9 Décision modificative n°7 au budget principal Ecole de Musique de Stenay 

 

OBJET / 10 Garantie d’emprunt auprès de la Banque des Territoires pour la construction de la Maison de 

Retraite de Dun sur Meuse 
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Ressources Humaines 

 

OBJET / 11 Renouvellement de l’assurance Statutaire contrat 2026-2029 

 

OBJET / 12 Adhésion à la convention de participation du Centre de Gestion de la Meuse pour le Risque Santé 

(Mutuelle des Agents) conclue entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique de la Meuse et la MNT ainsi 

que l’adhésion relative au pilotage du contrat PSC -Santé (Protection Sociale Complémentaire), proposé par le 

Centre de Gestion 

OBJET / 13 Modification de la participation employeur pour le risque santé au 1er janvier 2026 

 
OBJET /14 Modification de durée hebdomadaire de service école de Mouzay 
 
OBJET /15 Modification de durée hebdomadaire de service école de Sivry sur Meuse 

 

OBJET /16 Fermeture de postes suite à réorganisation des services 

 

 

 

Affaires générales 

 

OBJET /17 Saisine de la CLECT (COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES) 

 

OBJET /18 Approbation de l’organigramme de la collectivité 

 

 

Economie 

 

OBJET / 19 Cellules commerciales - ZAC - vente de la cellule n°6 à l’entreprise JP Médical 

 

OBJET / 20 Détermination des missions confiées à la Société Publique Locale Ardenne-Meuse et signature 

d’une convention 

 

 

Travaux 

 

OBJET / 21 Versement fonds de concours voirie 2025 ferme de Jupille à Doulcon 

 

Logement 

 

OBJET / 22 Avenant n°1 à la convention OPAH-RU 
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OM-Assainissement 

 

OBJET / 23 Election d’un titulaire et d’un suppléant pour représenter la Communauté de Communes à siéger 

au Syndicat mixte d’études et de traitement (SMET) 

 

OBJET / 24 Révision de la grille tarifaire des contrôles obligatoires, des installations d’assainissement non 

collectif 

 

OBJET / 25 Approbation du contrat relatif à la prise en charge des articles de bricolage et de jardin (ABJ) 

collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets 

 

 

 

Natura 2000 

 

 

OBJET / 26 Signature d’une convention avec les propriétaires pour le passage sur un terrain privé dans le 

cadre de la surveillance d’un barrage de castor sur la Commune de Sivry sur Meuse 

 

OBJET / 27 Mise en place d’une déclaration d’intérêt Général Rivière la Wiseppe sur la Commune de Stenay 

 

 

OBJET / 28 Avenant à la convention de Mutualisation du poste de directeur des Services Techniques  

 

 

Relais petite enfance 

 
OBJET /29 Mise à disposition de la Communauté de la Communes du Pays de Montmédy d’un agent 

concernant le RPE. 

 

 

Point sur Table 

 
 

OBJET /30 Avenant N°1 régularisation Lot 1 VRD liaison Cyclo Stenay-Mouzay 

 

OBJET /31 Adhésion au Service « calcul allocations de retour à l’emploi » 

 

OBJET /32 Décision modificative n°2 Budget Lac Vert 

 

 

 
QUESTIONS DIVERSES 
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L’an deux mil vingt-cinq, le 03 décembre à 19 heures 30, le Conseil Communautaire s’est réuni, en 

Assemblée Générale ordinaire à la salle intercommunale du Pôle des Services Publics à STENAY, légalement 

convoqué, par le Président - Monsieur Stéphane PERRIN. 

 

Date de la convocation : 27 novembre 2025 

Nombre de membres en exercice : 60 

Nombre de membres présents : 45 

Nombre de votants : 50 (45 présents et 5 pouvoirs) 

 

• Délégués Présents : 

Mesdames et Messieurs les Conseillers Communautaires titulaires : 

Guy RAVENEL (Aincreville), Jean-Marie BAUDIER (Autreville-St-Lambert), Jean-Pierre CORVISIER (Baâlon), 

André CORNETTE (Bantheville), Joël FOURREAUX (Beaufort-en-Argonne), Bernard KAZUK (Brouennes),  

Lydia CHARBONNIER (Cesse), Philippe CHARDIN (Cléry-le-Grand), Pascal HUMBERT (Cléry le Petit), 

Dominique GARRE (Cunel), Denis GAVARD (Doulcon), Mickaël ANDRE (Doulcon), Pierre PLONER (Dun-sur-

Meuse), Lydia AUFRANC (Dun-sur-Meuse), Jean BROYART (Fontaines-St-Clair), Nelly AUBRY (Lamouilly), 

Cédric PIERSON (Laneuville-sur-Meuse), Véronique LANDRAGIN (Laneuville-sur-Meuse), Daniel WINDELS 

(Lion-devant-Dun), Gilles HERVEUX (Martincourt-sur-Meuse), Olivier MARTINEZ (Mont-devant-Sassey), 

Michel LEFORT (Montigny-devant-Sassey), Pierre BELKESSA (Mouzay), Julien DOREMUS (Mouzay), Jean-

Luc BRIDET (Murvaux), Patrick SALAUN (Nantillois), Fabien GRAFTIAUX (Nepvant), Marie-Noëlle BAUDIER 

(Sassey-sur-Meuse), Claude ANSMANT (Saulmory-Villefranche), Claude VENANTE (Sivry-sur- Meuse), 

Stéphane PERRIN (Stenay), Daniel LEGER (Stenay), Chantal DAUNOIS (Stenay), Michel COLLET (Stenay), 

Jean-Noël CROS (Stenay), Hervé CULOT PONCE (Stenay), Pascal MEZIERES (Stenay), Romuald COLLET 

(Stenay), Ornella CLAUDEL (Stenay), Vanessa PIERSON (Villers-devant-Dun), Yves JAVELOT (Wiseppe). 

 

• Délégués Absents Excusés ayant donné pouvoir :  

Éric HUARD (Brieulles-sur-Meuse) ayant donné pouvoir à Claude VENANTE (Sivry-sur-Meuse), 

Stéphane GUILLON (Dun-sur-Meuse) ayant donné pouvoir à Pierre PLONER (Dun-sur-Meuse), 

Sylvie ARVIS (Stenay) ayant donné pouvoir à Michel COLLET (Stenay), 

Véronique BOKSEBELD (Stenay) ayant donné pouvoir à Daniel LGER (Stenay), 

TRUBERT Catherine (Stenay) ayant donné pouvoir à Romuald COLLET (Stenay). 

 

• Délégués représentés par leurs suppléants : 

Christian FISSEUX (Liny-dvt-Dun), Robert BILL (Milly-sur-Bradon), Raphaël ROFFE (Olizy-sur-Chiers), 

Patricia SIMON (Pouilly-sur-Meuse). 

 

• Délégués Absents Excusés :  

François WATRIN (Beauclair), Michel VUILLAUME (Dannevoux), Martin QUIRING (Halles-sous-les-côtes), 

Sébastien GILLET (Inor), Daniel DUPUIS (Luzy-St-Martin), Jean-Jacques GERARD (Moulins-St-Hubert), 

Andrews GOETHALS (Mouzay), Ghislaine THOUVENIN (Stenay), Claire GEOFFROY (Stenay), Gérard 

VAUDOIS (Vilosnes-Haraumont). 

 
 
A été nommé secrétaire de séance, après l’accord de l’assemblée délibérante, Dominique GARRE de la 

commune de Cunel. 

 

Le quorum étant respecté, 45 conseillers présents sur 60 membres. 

 
L’Assemblée accepte à l’unanimité le rajout des points à l’ordre du jour. 
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OBJET 1/ Approbation du procès-verbal du Conseil Communautaire du 17/09/2025 

 

Délibération n° 2025 – 12 – 089 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Il convient d’approuver le procès-verbal du conseil communautaire du 17 septembre 2025, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE le procès-verbal du conseil communautaire du 17 septembre 2025. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 

 

 

 

INFORMATION sur les actes pris par le Président dans le cadre de ses délégations 

 

Date Numéro Objet 

29/09/2025 2025-07-09 
Virement de crédit n°6 Budget Général – achat pour le 

remplacement des trois défibrillateurs 

16/10/2025 2025-10-10 
Virement de crédit n°7 Budget Général – achat pour du 

matériel pour la cantine scolaire de Laneuville 

16/10/2025 2025-10-11 
Virement de crédit n°8 Budget Général – achat d’une table 

d’auscultation pour la MDS de Doulcon 

16/10/2025 2025-10-12 

Virement de crédit n°9 Budget Général – installation d’une 

cellule crépusculaire sur l’éclairage extérieur du pôle petite 

enfance de Sivry S/ Meuse 

22/10/2025 2025-10-13 
Virement de crédit n°6 Budget Annexe Lac Vert – 

régularisation des actes notariés aux transferts de propriété 

04/11/2025 2025-11-14 
Virement de crédit n°10 Budget Général – achat pour 

remplacement de six défibrillateurs 

04/11/2025 2025-11-15 

Virement de crédit n°7 Budget Général – achat de mobilier 

pour les médecins assurant des permanences dans les MDS 

dans le cadre du CLS 
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INFORMATION sur les actes pris par le Bureau dans le cadre de ses délégations 

 

Date Numéro Objet 

10/09/2025 

2025-09-27 Approbation du PV du Bureau communautaire du 18-06-25 

2025-09-28 CTEAC modification du tableau des subventions 

2025-09-29 Marché de produits d’entretien 

2025-09-30 Avenant maîtrise d’œuvre pour Coccinelle 

2025-09-31 Avenant n°2 à la maîtrise d’œuvre la Voie Verte - CCPL 

2025-09-32 Avenant n°3 à la maîtrise d’œuvre la Voie Verte - CCAM 

2025-09-33 Avenant n°4 à la maîtrise d’œuvre la Voie Verte - CCPSVD 

2025-09-34 

Projet 2025 – Demande de soutien financier dispositif commun 

Etat/Région dans le cadre du volet mobilités du CPER Grand Est 

Voie Verte : les tronçons Létanne/Pouilly et Sivry S/ Meuse 

2025-09-35 Marché de gaz 

2025-09-36 Avenants marché 2025CC01 – Animation Natura 2000 

2025-09-37 Enfouissement des réseaux : conventions de mandat 
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Finances 
 

OBJET /2 Durée d’amortissement du fonds de concours pour la réalisation de la bande 

cyclable Stenay – Laneuville s/Meuse 

Dans le cadre de la réalisation de la bande cyclable reliant Stenay à Laneuville s/Meuse,   la 
Communauté de Communes a versé au Département de la Meuse un fonds de concours d’un 

montant de : 43 534,20 €. 

Conformément aux dispositions comptables en vigueur, les fonds de concours versés constituent 
des immobilisations incorporelles et doivent, à ce titre, faire l’objet d’un amortissement. 

Il convient donc : 

• de délibérer pour fixer cette durée d’amortissement à 15 ans pour les fonds de concours; 

• et de mettre à jour la liste des durées d’amortissement des biens amortissables, en y 
ajoutant la ligne suivante : 

Nature  Durée d’amortissement  

Fonds de concours    15 ans  

 

La présente délibération permettra d’assurer la conformité comptable de l’opération et la bonne 
gestion du patrimoine intercommunal. 
 

Délibération n° 2025 – 12 – 090 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu les règles comptables applicables aux établissements publics de coopération intercommunale, 

Vu la participation financière de la Communauté de communes, sous forme de fonds de concours, versée 

au Département de la Meuse pour la réalisation de la bande cyclable reliant la ville de Stenay à la commune 

de Laneuville-sur-Meuse, pour un montant de 43 534.20€, 

Considérant que les fonds de concours versés constituent des immobilisations incorporelles devant faire 

l’objet d’un amortissement, 

Considérant l’avis du bureau communautaire de fixer cet amortissement à 15 ans, 

Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer la durée d’amortissement applicable, 
 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

DÉCIDE DE FIXER la durée d’amortissement des fonds de concours versés à 15 ans. 
 

APPROUVE la mise à jour de la liste des durées d’amortissement complétée comme suit : 
 

Nature  Durée d’amortissement 

Fonds de concours    15 ans 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET /3 Durée d’amortissement de la future voie verte 
 

Dans le cadre de la réalisation de la voie verte reliant Létanne/Pouilly sur Meuse et Consenvoye/Sivry-sur-

Meuse, pour un montant total de 1 736 028 €, il convient de procéder à la définition des modalités 

d’amortissement de cette immobilisation. 
 

Conformément aux dispositions comptables en vigueur, les voies vertes constituent des immobilisations 

corporelles. À ce titre, elles doivent faire l’objet d’un amortissement, qui traduit la dépréciation progressive 

du bien en fonction de sa durée d’utilisation. 
 

Après analyse des caractéristiques techniques du revêtement en enrobés, utilisé pour la voie verte, il 

apparaît que la durée de vie du revêtement peut être estimée entre 15 et 25 ans, selon les conditions 

d’entretien et de fréquentation de l’infrastructure. 
 

Afin d’assurer une comptabilisation fidèle et conforme aux règles en vigueur, il est proposé de retenir une 

durée d’amortissement de : 15 / 20 / 25 ans pour cet investissement. 
 

Il conviendra, en conséquence, de mettre à jour la liste des durées d’amortissement des biens amortissables 

en y ajoutant la ligne suivante : 

 

 

 

Il est donc proposé au Conseil communautaire de fixer la durée d’amortissement des travaux de la voie 

verte avec pose d’un revêtement en enrobés à 15 /20 ou 25 ans.et de mettre à jour la liste des durées 

d’amortissement des immobilisations en y intégrant la ligne mentionnée ci-dessus. 
 

Délibération n° 2025 – 12 – 091 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu les règles comptables applicables aux établissements publics de coopération intercommunale, 

Vu la réalisation de la future voie verte reliant Létanne/Pouilly-sur-Meuse et Consenvoye/Sivry-sur-Meuse 

pour un montant total de 1 736 028€, 

Considérant que les voies vertes constituent des immobilisations corporelles devant faire l’objet d’un 

amortissement, 

Considérant que le revêtement en enrobés présente une durée de vie estimée entre 15 et 25 ans, selon 

les conditions d’entretien et de fréquentation de l’ouvrage, 

Considérant l’avis du bureau communautaire de fixer cet amortissement à 25 ans, 

Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer la durée d’amortissement applicable à cette 

immobilisation, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

DÉCIDE DE FIXER la durée d’amortissement des travaux de la future voie verte reliant Létanne/Pouilly 

sur Meuse et Consenvoye/Sivry sur Meuse, incluant la pose d’un revêtement en enrobés, à 25 ans. 
 

APPROUVE La mise à mise à jour de la liste des immobilisations amortissables complétée comme suit : 
 

Nature du bien Durée d’amortissement 

Travaux Voie Verte - revêtement en enrobés    25 ans 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 

 

Nature du bien Durée d’amortissement 

Travaux Voie Verte - revêtement en enrobés      De 15 à 25 ans 
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OBJET /4 Durée d’amortissement de la voie cyclable Stenay/Mouzay 
 

Dans le cadre des travaux réalisés pour la réalisation de la voie cyclable reliant la commune de 
Stenay à la commune de Mouzay, il convient de procéder à la définition des modalités 

d’amortissement de cette immobilisation. 
 

Conformément aux dispositions comptables en vigueur, les voies cyclables constituent des 

immobilisations corporelles. À ce titre, elles doivent faire l’objet d’un amortissement, qui traduit 
la dépréciation progressive du bien en fonction de sa durée d’utilisation. 
 

Après analyse des caractéristiques techniques du revêtement en enrobés utiliser pour la voie 

cyclable, il apparaît que la durée de vie du revêtement peut être estimée entre 15 et 25 ans, selon 
les conditions d’entretien et de fréquentation de l’infrastructure. 
 

Afin d’assurer une comptabilisation fidèle et conforme aux règles en vigueur, il est proposé de 
retenir une durée d’amortissement de : 15 / 20 / 25 ans pour cet investissement. 
Il conviendra, en conséquence, de mettre à jour la liste des durées d’amortissement des biens 

amortissables en y ajoutant la ligne suivante : 

Nature du bien Durée d’amortissement 

Voies cyclables -revêtement en enrobés  15 à 25 ans 

 

Il est donc proposé au Conseil communautaire de fixer la durée d’amortissement des voies 
cyclables réalisées en enrobés à : 15/20/25 ans et de mettre à jour la liste des durées 
d’amortissement des immobilisations en y intégrant la ligne mentionnée ci-dessus. 
 

Délibération n° 2025 – 12 – 092 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu les règles comptables applicables aux établissements publics de coopération intercommunale, 

Vu les travaux réalisés pour la création de la voie cyclable reliant la commune de Stenay à la commune de 

Mouzay, 

Considérant que les voies cyclables constituent des immobilisations corporelles devant faire l’objet d’un 

amortissement conformément aux dispositions comptables en vigueur, 

Considérant que le revêtement en enrobés présente une durée de vie estimée entre 15 et 25 ans, selon 

les conditions d’entretien et de fréquentation de l’ouvrage, 

Considérant l’avis du bureau communautaire de fixer cet amortissement à 25 ans, 

Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer la durée d’amortissement applicable à cette 

immobilisation, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

DÉCIDE DE FIXER la durée d’amortissement des voies cyclables, incluant la pose d’un revêtement en 

enrobés, à 25 ans. 
 

APPROUVE La mise à mise à jour de la liste des immobilisations amortissables complétée comme suit : 
 

Nature du bien Durée d’amortissement 

Voies cyclables-revêtement en enrobés   25 ans 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET /5 Décision modificative n°5 au budget principal classe découverte école Albert 
Toussaint 
 

Dans le cadre du versement des subventions aux écoles pour la participation à l’action « classe de 

découverte », le Conseil communautaire attribue, tous les deux ans, une aide financière de 200 € par élève 

de CM1 et CM2.Pour l’année 2025, les élèves de l’école Albert TOUSSAINT sont partis en séjour en 

septembre 2025. 
 

Lors du vote de la subvention initiale, le nombre de participants avait été estimé à 27 élèves. Cependant, 

34 élèves ont effectivement pris part au voyage. 
 

Afin de tenir compte de cette participation réelle, il est proposé de procéder à une décision modificative n°5 

à hauteur de 1 400 € (correspondant à 7 élèves supplémentaires × 200 €) Les crédits nécessaires seront 

prélevés sur les fonds libres de la collectivité. Le tableau des subventions est mis à jour en conséquence. 

 
 

Délibération n° 2025 – 12 – 093 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses dispositions relatives au fonctionnement 

budgétaire, 

Vu l’aide communautaire attribuant, tous les deux ans, une aide financière de 200€ par élèves de CM1 et CM2 

participant à l’action « Classe découverte », 

Vu le vote de la subvention initiale fixant pour l’année 2025, une subvention prévisionnelle sur la base de 27 

élèves. 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire,  

Considérant que les élèves de l’école Albert Toussaint ont participé à un séjour en classe découverte en 

septembre 2025, 

Considérant que le nombre réel de participants s’élève à 34 élèves, soit 7 élèves supplémentaires par rapport 

à l’estimation initiale, 

Considérant qu’il convient d’ajuster la subvention afin de tenir compte de la participation effective, 

Considérant que les crédits nécessaires peuvent être prélevés sur les fonds libres de la collectivité, 
 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

APPROUVE l’ajustement de la subvention attribuée à l’école Albert Toussaint au titre de l’action « classe 

découverte » pour l’année 2025 augmentée de la somme de 1400€ correspondant à 7 élèves supplémentaires. 
 

ACCEPTE la décision modificative N°5 au budget principal, comme indiqué dans le tableau susmentionné. 
 

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront pris sur les fonds libres de la section de fonctionnement. 
 

PRÉCISE que le tableau des subventions a été actualisé en ce sens. 
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et à 

signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET / 6 Décision modificative n°6 au budget principal classe découverte pour les écoles de 

Laneuville et Dun sur Meuse 
 

Les élèves des écoles de Laneuville-sur-Meuse et de Dun-sur-Meuse participeront à une classe découverte au 

mois de janvier 2026.Afin de permettre le versement des subventions correspondantes en début d’année 2026, 

il est nécessaire de prévoir dès à présent, les crédits et de délibérer sur le principe de l’attribution de ces aides, 

les budgets devant être votés courant mars-avril 2026. 

À ce jour, sont inscrits : 

• 22 élèves de CM1–CM2 pour l’école de Laneuville-sur-Meuse, 

• 58 élèves pour le pôle scolaire du Val Dunois. 
 

Les crédits ont été arrondis afin d’anticiper d’éventuelles inscriptions supplémentaires. Ils seront prélevés sur les 

fonds libres et reportés au budget 2026. Le tableau récapitulatif des subventions actualisé est joint.

 
Délibération n° 2025 – 12 – 094 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu le code général des collectivités territoriales, et ses dispositions relatives au fonctionnement budgétaire, 

Vu les projets pédagogiques présentés par les écoles de Laneuville-Sur-Meuse et du Pôle scolaire du Val Dunois 

dans le cadre de l’action « classe découverte », 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire,  

Considérant que les élèves participeront à une classe découverte au mois de janvier 2026, 

Considérant qu’il est nécessaire de prévoir dès à présent les crédits correspondants afin de permettre le 

versement des subventions en début d’année 2026, les budgets devant être cotés courant mars-avril 2026, 

Considérant que 22 élèves de CM1-CM2 de l’école de Laneuville-Sur-Meuse et 58 élèves du pôle scolaire du Val 

Dunois sont à ce jours inscrits, 

Considérant que les crédits ont été arrondis afin d’anticiper d’éventuelles inscriptions supplémentaires et qu’ils 

seront prélevés sur les fonds libres et reportés au budget 2026, 

Vu le tableau des subventions joint en annexe, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

APPROUVE le principe d’attribution de subventions pour la participation des élèves des écoles de Laneuville-

Sur-Meuse et du Pôle scolaire du Val Dunois à la classe découverte organisée en janvier 2026, établie sur la base 

des effectifs connus à ce jour et arrondie pour anticiper d’éventuelles inscriptions supplémentaires.  
 

ACCPETE la décision modificative N°6 au budget principal, comme indiqué dans le tableau susmentionné. 
 

AUTORISE l’inscription des crédits correspondants et leur report au budget primitif 2026. 
 

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront pris sur les fonds libres de la section de fonctionnement. 
 

PRÉCISE que le tableau des subventions a été actualisé en ce sens. 
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et à 

signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET / 7 Remboursement des frais kilométriques, de transport, d’hébergement et des repas 
des médecins volontaires dans le cadre du dispositif « un médecin près de chez vous ». 
 

La Communauté de communes a signé, le 10 octobre 2025, une convention avec l’Agence Régionale de 

Santé (ARS) afin d’établir les conditions et l’habilitation de la Communauté de communes dans le cadre 

du dispositif mis en place par l’État « Un médecin près de chez vous ». 

 

Conformément à l’article 2 de ladite convention, la durée d’habilitation du bénéficiaire pour la mise en 

œuvre du projet, dans les conditions fixées par la convention, court du 1er octobre 2025 au 30 

septembre 2026. 

 

En vertu de cette convention, le bénéficiaire s’engage à acquitter l’ensemble des dépenses relatives au 

projet durant la période de réalisation. 

 

Ainsi, afin de permettre la prise en charge des frais de déplacement, de repas et d’hébergement des 

professionnels de santé participant au programme de volontariat du dispositif « Un médecin près de chez 

vous », il apparaît nécessaire de fixer les modalités de cette prise en charge. 

 

Sont concernés les professionnels de santé exerçant dans le cadre du dispositif « un médecin près de chez 

vous » au sein des maisons de santé de Stenay et de Doulcon. 

 

Il est proposé de mettre en place le remboursement des frais liés au dispositif « Un médecin près de chez 

vous », conformément aux propositions suivantes et sur la base du barème kilométrique fiscal en vigueur. 

 

Par ailleurs, cette démarche serait formalisée par la signature d’une convention entre la Communauté de 

Communes et le professionnel de santé concerné par cette prise en charge. 

 

REMBOURSEMENT REPAS : Sur présentation d’une facture ou d’un ticket de caisse pour un montant 

maximum de 20 € par repas taux en vigueur. 

 

REMBOURSEMENT HÉBERGEMENT : Sur présentation d’une facture pour un maximum de 90 € par nuitée 

taux en vigueur. En cas de nuitée, la prise en charge est possible lorsque l’éloignement entre le lieu 

d’exercice habituel du professionnel et la maison médicale excède un rayon de 100 km. 

 

REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENT : Sur présentation d’une facture ou d’un ticket de 

train, de taxi ou de tout autre moyen de transport. 

 

REMBOURSEMENT FRAIS KILOMÉTRIQUES : Dans la limite d’un trajet aller/retour domicile/Maison de 

Santé de Stenay, domicile/Maison de santé de Doulcon selon le barème fiscal en vigueur : 

 

 ≤ 2000 km >2000 km 

5 CV 0.32 0.40 

6 et 7 CV 0.41 0.51 

8 CV et plus 0.45 0.55 
 

Intervention d’Ornella Claudel concernant le dispositif des « médecins juniors », pour lequel notre 
territoire est fléché comme prioritaire. Les médecins juniors appelés à exercer au sein de nos 
maisons de santé devront être accompagnés par un médecin tuteur reconnu en tant que maître 
de stage. Deux médecins répondent actuellement à ces critères sur le territoire. 

Le démarrage du dispositif est prévu au 1er octobre 2026. D’ici là, un travail collectif devra être 

engagé dès janvier afin d’anticiper les besoins, notamment en matière de budget, de logement, 
de mobilité, ainsi que la mise en place d’un pack d’accueil. 
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Délibération n° 2025 – 12 – 095 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu la convention signée le 10 octobre 2025 entre la Communauté de communes et l’Agence Régionale de 

Santé dans le cadre du dispositif mis en place par l’Etat « Un médecin près de chez vous », 

Vu l’article 2 de ladite convention fixant la durée d’habilitation du bénéficiaire du 1er octobre 2025 au 30 

septembre 2026, 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire,  

Considérant que la Communauté de communes s’est engagée à acquitter l’ensemble des dépenses 

relatives au projet durant la période de réalisation, 

Considérant qu’il convient de définir les modalités de prise en charge des frais engagés par les 

professionnels de santé volontaires participant au dispositif « Un médecin près de chez vous » exerçant au 

sein des maisons de santé de Stenay et de Doulcon, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré 

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE la prise en charge par la Communauté de communes, sur présentation des justificatifs, des 

frais engagés par les professionnels de santé dans le cadre de leur participation volontaire au dispositif « Un 

médecin près de chez vous », conformément aux modalités définies ci-après. 

 

REMBOURSEMENT REPAS : Sur présentation d’une facture ou d’un ticket de caisse pour un montant 

maximum de 20 € par repas taux en vigueur. 

 

REMBOURSEMENT HÉBERGEMENT : Sur présentation d’une facture pour un maximum de 90 € par nuitée 

taux en vigueur. En cas de nuitée, la prise en charge est possible lorsque l’éloignement entre le lieu 

d’exercice habituel du professionnel et la maison médicale excède un rayon de 100 km. 

 

REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENT : Sur présentation d’une facture ou d’un ticket de 

train, de taxi ou de tout autre moyen de transport. 

 

REMBOURSEMENT FRAIS KILOMÉTRIQUES 

Dans la limite d’un trajet aller/retour domicile/Maison de Santé de Stenay, domicile/Maison de santé de 

Doulcon selon le barème fiscal en vigueur : 

 

 ≤ 2000 km >2000 km 

5 CV 0.32 0.40 

6 et 7 CV 0.41 0.51 

8 CV et plus 0.45 0.55 
 

DÉCIDE qu’une convention sera établie et signée entre la Communauté de communes et chaque 

professionnel de santé bénéficiaire, afin de formaliser la prise en charge des frais dans le cadre du dispositif. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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Convention entre la Communauté de Communes et un professionnel 
de santé 

Relative au dispositif « Un médecin près de chez vous » 

Entre les soussignés : 

La Communauté de Communes, représentée par son Président, dûment habilitée par 

délibération du Conseil communautaire en date du, 
ci-après dénommée « la Communauté de Communes », 

Et 

, exerçant la profession de [médecin généraliste / autre], demeurant, 

ci-après dénommé(e) « le professionnel de santé », 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de remboursement des frais de déplacement, 

d’hébergement et de repas engagés par le professionnel de santé dans le cadre de sa participation au 

dispositif « Un médecin près de chez vous », mis en place par convention entre la Communauté de 

Communes et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 2 Champ d’application 

 

Le dispositif vise à faciliter l’accès aux soins pour les habitants du territoire communautaire dépourvu de 

médecin traitant ou rencontrant des difficultés d’accès à un professionnel de santé à proximité. 

Le déplacement concerné est celui effectué dans le cadre d’une consultation médicale réalisée à la demande 

de la Communauté de Communes en accord avec le professionnel de santé volontaire, sur les lieux des 

Maisons de santé de Stenay et Doulcon. 

 

Article 3 Remboursement des frais 

 

Les frais de déplacement sont remboursés selon le barème kilométrique fiscal en vigueur, applicable aux 

véhicules utilisés dans le cadre de l’exercice professionnel et dans la limite domicile/maison de santé : 

 

 ≤ 2000 km >2000 km 

5 CV 0.32 0.40 

6 et 7 CV 0.41 0.51 

8 CV et plus 0.45 0.55 

 
Le remboursement s’effectue sur présentation : 

D’un état récapitulatif mensuel des déplacements, mentionnant les dates, trajets et distances parcourues. 

Le remboursement sera versé après validation des services administratifs de la Communauté de 

Communes. 

Concernant les remboursements de repas, d’hébergement et de transport, le remboursement s’effectuera 

de la manière suivante : 
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REMBOURSEMENT REPAS : Sur présentation d’une facture ou d’un ticket de caisse pour un montant 

maximum de 20 € par repas, taux en vigueur. 

 

REMBOURSEMENT HÉBERGEMENT : Sur présentation d’une facture pour un maximum de 90€ par nuitée 

taux en vigueur.  En cas de nuitée, la prise en charge est possible lorsque l’éloignement entre le lieu 

d’exercice habituel du professionnel et la maison médicale excède un rayon de 100km. 

 

REMBOURSEMENT FRAIS DE TRANSPORT : Sur présentation d’une facture ou d’un ticket de train, de 

taxi ou de tout autre moyen de transport 

 

Article 4 Engagements du professionnel de santé 

 

Le professionnel de santé s’engage à : 

Assurer les consultations dans les conditions convenues avec la Communauté de Communes et l’Agence 

Régionale de Santé. 

Fournir les justificatifs nécessaires aux remboursements. 

 

Article 5 Engagement de la Communauté de Communes 

 

Rembourser les frais de déplacement, de transport, d’hébergement, de restauration dans un délai 

raisonnable après réception des pièces justificatives. 

Assurer la bonne coordination logistique du dispositif. 

Informer le professionnel de santé de toute évolution du dispositif ou du barème de remboursement. 

 

Article 6 Durée et renouvellement 

 

La présente convention est conclue jusqu’au 30 septembre 2026 qui est la durée correspondant à 

l’engagement pris avec l’Agence Régionale de Santé. 

Elle pourra être renouvelée en fonction de l’évolution du dispositif « Un médecin près de chez » après 

consultation de l’Agence Régionale de Santé ». 

 

Article 7 Résiliation 

 

La convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties : 

À tout moment, sous réserve d’un préavis de 30 jours, 

Ou de plein droit en cas de manquement grave à l’une des obligations prévues par celle-ci. 

 

Article 8 Litiges 

 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention sera soumis, à défaut de tous 

les recours d’une entente amiables, à la compétence du tribunal administratif de Nancy. 

 

Article 9 Signature des parties 

 

Fait à Stenay le 

en deux exemplaires originaux. 

 

Pour la Communauté de Communes 

Son Président 

Pour le professionnel de santé 

Nom 
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OBJET / 8 Transfert du compte titre SIROM sur le Budget annexe Ordures 

Ménagères 

Le Crédit Agricole de Lorraine a retrouvé dans sa comptabilité le compte-titres du SIROM 

de Stenay. 

Lors de la création de la Communauté de Communes de Stenay (Codecom) le 1er janvier 
1999, ce compte-titres aurait dû être transféré à la nouvelle structure puis au 1er janvier 

2017, à la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois.  

Conformément aux arrêtés de création de ces deux Structures annexés, il convient 

d’accepter le versement du compte-titres du SIROM, numéro 86425838342, 
représentant 150 € de parts sociales, au sein du budget annexe Ordures Ménagères 

(OM). 

Le Conseil Communautaire est invité à délibérer sur ce versement. 

 
Délibération n° 2025 – 12 – 096 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu l’arrêté préfectoral du 1er janvier 1999 portant création de la Communauté de communes de Stenay, 

Vu l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2017 portant création de la Communauté de communes du Pays de 

Stenay et du Val Dunois, entraînant le transfert des compétences, biens, droits et obligations de la 

Communauté de Stenay à la nouvelle structure, dont la compétence relative à la collecte et traitement des 

ordures ménagères, 

Vu les documents transmis par le Crédit Agricole de Lorraine relatifs à la redécouverte d’un compte-titres 

ouvert au nom du SIROM de Stenay, numéro 86425838342, représentant 150€ de parts sociales, 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire,  

Considérant que ce compte-titres aurait dû être transféré successivement à la Communauté de communes 

de Stenay puis, au 1er janvier 2017, à la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois, 

Considérant qu’il convient désormais de procéder à la régularisation comptable de cette situation et 

d’intégrer ces parts sociales au budget annexe Ordures Ménagères de la Communauté de communes du 

Pays de Stenay et du Val Dunois, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré  

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

DÉCIDE d’accepter le versement au profit de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val 

Dunois du compte-titres n°86425838342, initialement ouvert au nom du SIROM de Stenay, représentant 

150€ de parts sociales détenues auprès du Crédit Agricole de Lorraine. 

 

ACCEPTE d’intégrer ce versement au Budget annexe Ordures Ménagères de la Communauté de communes 

du Pays de Stenay et du Val Dunois. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 

 

 



Page 18 sur 145 
 

  



Page 19 sur 145 
 

  



Page 20 sur 145 
 

  



Page 21 sur 145 
 

OBJET / 9 Décision modificative n°7 au budget principal Ecole de Musique du 

Nord Meusien  

 

Afin de permettre le versement de la subvention en début d’année 2026 à l’Ecole de 

Musique du Nord Meusien, il convient d’inscrire les crédits budgétaires correspondants 
dans le tableau des subventions 2025, lesquels seront prélevés sur les fonds libres de la 

collectivité. 

 

 

Les crédits seront reportés au budget primitif 2026. 

 
Délibération n° 2025 – 12 – 097 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses dispositions relatives au fonctionnement 

budgétaire, 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire,  

Considérant qu’il convient de permettre le versement de la subvention à l’école de musique du Nord 

Meusien en début d’année 2026, 

Considérant qu’il est nécessaire d’inscrire les crédits correspondant dans le tableau des subventions 2025, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

DÉCIDE d’inscrire la somme de 15000€ au titre de la subvention à l’École de Musique du Nord Meusien 

dans le tableau des subventions 2025. 
 

ACCPETE la décision modificative N°7 au budget principal, comme indiqué dans le tableau susmentionné. 
 

PRÉCISE que ces crédits seront reportés au budget primitif 2026. 
 

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront pris sur les fonds libres de la collectivité. 
 

PRÉCISE que le tableau des subventions a été actualisé en ce sens. 
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET /10 Garantie d’emprunt auprès de la Banque des Territoires pour la construction de 
la Maison de Retraite de Dun sur Meuse (annexes 2,3,4,5,6,7) 

 

Par courrier en date du 30 octobre 2025, Monsieur Joseph SPENGLER, Directeur de l’EHPAD 
Eugénie, a sollicité la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois afin qu’elle 

accorde sa garantie d’emprunt auprès de la Banque des Territoires Caisse des dépôts. 

 

Cette garantie porterait sur une durée de 30 ans, correspondant à la durée totale du financement 
de la construction de l’EHPAD, et concernerait 25 % du montant de l’emprunt, soit une somme 

de 2 801 570,75 €. 

 

L’emprunt, d’un montant total de 11 206 283 €, représente le financement global de la 
construction de l’EHPAD. 

 

La Commune de Dun-s/-Meuse, lieu d’implantation de l’établissement, s’engagera à garantir 25% 

de cet emprunt, tandis que le Départemental apportera sa garantie à hauteur de 50%. 

 

La Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois serait donc sollicitée pour 
garantir les 25 % restants, soit un montant de 2 801 570,75 €. 

 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire de s’engager, pendant toute la durée du prêt, à 
libérer, en cas de besoin, les ressources financières nécessaires afin de couvrir les charges 
afférentes à l’emprunt contracté pour la construction de l’EHPAD Eugénie, situé sur le territoire 
de la Commune de Dun-sur-Meuse. 

 
 

Philippe CHARDIN déplore que les banques ne s’investissent pas d’avantage et que la garantie 
doive être portée par les collectivités. 
 

Stéphane PERRIN (Président) précise à l’Assemblée que cette garantie d’emprunt 
n’engendrera pas d’impact financier au niveau de la Codecom. 

 
 

Délibération n° 2025 – 12 – 098 

 

Vu les articles L 5111-4 et L 5214-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales  

Vu l'article 2305 du Code civil ;  

Vu le Contrat de Prêt N° 179557 en annexe signé entre :  

MAISON DE RETRAITE DE DUN-SUR-MEUSE ci-après l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations; 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois, 

Vu l’avis favorable du Bureau communautaire, 

 

Le Conseil Communautaire après avoir entendu l’exposé établi par Monsieur Stéphane PERRIN ; 

Président de la Communauté de Communes ; 

la présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées comme susmentionnées ci-dessus ; 

 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
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ÉMET UN AVIS FAVORABLE 

 

Article 1 : L’assemblée délibérante de CC DU PAYS DE STENAY ET DU VAL DUNOIS accorde sa garantie à 

hauteur de 25,00 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 11 206 283,00 euros souscrit 

par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et 

aux charges et conditions du Contrat de prêt N° 179557 constitué de 1 Ligne(s) du Prêt. 

 

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 2 801 570,75 euros 

augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt.  

 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  

 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : La garantie de la collectivité est accordée 

pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des 

sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.  

 

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité 

s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au 

bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 

Article 3 : Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 

suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET / 11 Renouvellement de l’assurance Statutaire contrat 2026-2029  

 

Dans le cadre des missions facultatives qu’il propose à ses collectivités membres et établissements 
publics affiliés, le Centre de Gestion a conclu un nouveau contrat-groupe d’assurance des risques 
statutaires couvrant les employeurs contre les absences pour raisons de santé de leurs agents 

pour la période 2026-2029. Ce contrat a été souscrit auprès de l’assureur CNP, en délégation 
avec le courtier Willis Towers Watson. 

 

Il est demandé au Conseil Communautaire de se prononcer sur l’adhésion au nouveau contrat-

groupe d’assurance des risques statutaires proposé par le Centre de Gestion de la Meuse. 

 

Délibération n° 2025 – 12 – 099 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu le contrat-groupe d’assurance des risques statutaires proposé par le Centre de Gestion de la Meuse pour 

la période 2026-2029, souscrit auprès de l’assureur CNP, en délégation avec le courtier Willis Towers 

Watson, 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire,  

Considérant l’intérêt pour la collectivité d’adhérer à ce nouveau contrat afin de couvrir les absences pour 

raisons de santé des agents, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

DÉCIDE d’adhérer au contrat-groupe d’assurance des risques statutaires proposé par le Centre de Gestion 

de la Meuse pour la période 2026-2029, souscrit auprès de l’assureur CNP, en délégation avec le courtier 

Willis Towers Watson.  

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET / 12 Adhésion à la convention de participation du Centre de Gestion de la Meuse pour 

le Risque Santé (Mutuelle des Agents) avec la Mutuelle MNT et au pilotage du contrat PSC 

santé. 
 

Il est demandé au Conseil Communautaire de faire un choix :  
 

-Soit conserver la solution de verser 15€ ou 20€ aux agents de la collectivité qui bénéficient 
d’un contrat labellisé car, à ce jour, sur présentation d’une attestation au titre d’un contrat 
labellisé, la collectivité, et ce depuis 2023, verse la participation employeur à hauteur de 12€ 

mensuels par agent. A ce jour, seuls 10 agents ont présenté une attestation d’un contrat 
labellisé sur un effectif éligible de 67 agents. 
 

- Soit l’adhésion à la convention de participation du centre de Gestion pour le Risque Santé, 
Mutuelle MNT ; 

Lors du conseil communautaire du 09 avril 2026, il a été décidé de mandater le Centre de 
Gestion pour la procédure de mise en concurrence afin de mettre en place une convention de 

participation de protection sociale complémentaire sur les frais de santé des agents (Mutuelle 
Santé). Il est à préciser que seuls les agents qui auront rejoint l’offre de Mutuelle santé 
proposée par le Centre de Gestion pourront bénéficier de la participation de l’employeur. 
 

Si le choix du Conseil Communautaire repose sur la mise en place de cette convention de 
participation, les agents qui percevaient précédemment la participation employeur sur leur contrat 

labellisé, ne pourront plus percevoir cette participation.  
 

Avis favorable du CST 
 

Délibération n° 2025 – 12 – 100 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu la délibération du conseil du 9 avril 2026 ayant mandaté le Centre de Gestion de la Meuse pour procéder 

à une mise en concurrence en vue de la mise en place d’une convention de participation à la protection 

sociale complémentaire santé des agents. 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire,  

Vu l’avis favorable du CST du 19 novembre 2025,  

Considérant que le Centre de Gestion de la Meuse a lancé la procédure de mise en concurrence et que le 

groupement mutualiste MNT a été retenu comme attributaire, 

Considérant que la collectivité peut se rattacher à cette convention de participation en matière de 

protection sociale complémentaire, notamment pour le risque santé, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

DECIDE D’adhérer à la convention de participation PSC-Santé mise en place par le Centre de Gestion de 

la Meuse et attribuée au groupement mutualiste MNT. 

 

AUTORISE le Président à signer la convention d’adhésion relative au pilotage du contrat PSC-Santé avec 

le Centre de Gestion de la Meuse. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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Ci-dessous, les tarifs proposés par le groupement MNT : 
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OBJET / 13 Modification de la participation employeur pour le risque santé au 1er janvier 
2026 
 

Par délibération n° 2022.09.70 DU 14.09.2022 pour les agents qui détenaient un contrat santé 

labellisé, le conseil communautaire avait voté de verser une participation employeur sur la base 
de 15€ au titre de ces contrats. 
 

La politique salariale ayant évolué depuis 2022, le conseil communautaire a voté, lors de la mise 

en place du contrat de prévoyance maintien de salaire à compter du 1er janvier 2025, une 
participation de 20 € par agent au titre de ce contrat. 
 

Actuellement, la participation de l’employeur au financement de la complémentaire santé des 
agents est fixée à 15 € au 01.01.2026, soit le seuil minimum réglementaire. 

Dans une volonté de progression des acquis sociaux au bénéfice des agents, il est proposé au 
Conseil communautaire de porter cette participation à 20 €. 

Avis favorable du CST pour une participation de la collectivité à hauteur de 20€ par agents 
concernant la complémentaire santé. 
 

Bernard Kazuk demande confirmation concernant la situation des salariés disposant d’une 
mutuelle labellisée et souhaitant la conserver. Il s’interroge sur le fait qu’ils ne bénéficieraient 
plus de la participation de l’employeur, indiquant avoir reçu une information différente de la part 

du CDG. 

Le Président confirme que les salariés disposent d’un libre choix de mutuelle. Toutefois, il précise 
que les agents qui ne souscriront pas à la mutuelle choisie par la collectivité ne bénéficieront pas 

de la participation financière de l’employeur. 

 

 

 

Délibération n° 2025 – 12 – 101 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu la délibération n°20220970 du 14 septembre 2022 fixant la participation de l’employeur aux contrats 

santé labélisés à 15€ par agent, 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire pour une participation à hauteur de 20€,  

Vu l’avis favorable du CST du 19 novembre 2025, pour une participation à hauteur de 20€, 

Considérant que la politique salariale de la collectivité a évolué depuis 2022, 

Considérant que, dans un objectif de renforcement des acquis sociaux et d’amélioration des conditions de 

travail des agents, il apparaît souhaitable d’augmenter cette participation, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré 

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE la revalorisation de la participation employeur au financement de la complémentaire santé des 

agents. 

 

FIXE à 20€ cette participation versée aux agents ayant souscrit au contrat mis en place par la collectivité 

avec le Centre de Gestion de la Meuse. 
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AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 

 
OBJET / 14 Modification de durée hebdomadaire de service école de Mouzay 
 

Considérant la réorganisation interne du service de gestion de l’entretien de l’école de 

Mouzay, il est nécessaire d’augmenter le temps de travail d’un agent au sein du service 

d’entretien de l’école. 

Par nécessité de service, il apparaît indispensable d’augmenter la durée hebdomadaire de travail 
d’un agent. En effet, ce dernier est régulièrement sollicité, ce qui entraîne un recours fréquent 

aux heures complémentaires. 

Or, si les heures complémentaires sont tolérées pour les agents titulaires, elles ne doivent en 
aucun cas devenir récurrentes. Afin de régulariser la situation et de garantir la continuité du 
service tout en respectant la réglementation en vigueur, il convient de modifier la Durée 

hebdomadaire de Service (DHS) de l’agent concerné. L’agent a accepté la restructuration de son 
poste de travail par courrier. 

Nouvelle proposition Temps d’emploi actuel Date d’effet 

Adjoint territorial 

d’animation  

22/35ème 

Adjoint territorial 

d’animation  

21/35ème 

01.01.2026 

 

Avis favorable du CST 
 

Délibération n° 2025 – 12 – 102 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 19 novembre 2025  

Vu l’avis favorable du bureau communautaire,  

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,  
 

Il convient d’approuver la modification de durée hebdomadaire de service comme indiqué ci-dessus,  

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE la modification de durée hebdomadaire de service comme susmentionnée.  
 

PRECISE QUE :  

- la rémunération de cet agent sera calculée sur la base du traitement lié au cadre 

d’emploi,  

- l’agent percevra également le régime indemnitaire (IFSE et CIA) correspondant au  

grade et à la catégorie, compte-tenu des fonctions occupées, de la qualification requise 

pour  

leur exercice, de la qualification détenue par l’agent ainsi que son expérience  

- les crédits nécessaire sont inscrits au budget de la collectivité.  
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques 



Page 76 sur 145 
 

et financières et à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision 

précitée.  

 

 

 

OBJET / 15 Modification de durée hebdomadaire de service école de Sivry sur Meuse 
 

Lors de l’ouverture du pôle de Sivry s/Meuse, nous avions créé un poste à 25/35 pour l’agent qui 

devait assurer la mission du service cantine et en double au périscolaire. A la rentrée 2025, le 
nombre d’enfants inscrits au périscolaire devait être supérieur à 14 mais dans les faits, le nombre 

d’élèves depuis l’ouverture est inférieur au seuil.  
 
Par nécessité de service, il convient de baisser le temps de travail d’un agent à l’école de Sivry 

sur Meuse. L’agent a accepté la restructuration de son poste de travail. 
 (Courrier joint)  

 
Nouvelle proposition Temps d’emploi actuel Date d’effet 

Adjoint Technique  
territorial  
23/35ème  
 

Adjoint technique 
territorial 
25/35ème   

01.01.2026 

 

Avis favorable du CST 

 
Délibération n° 2025 – 12 – 103 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 19 novembre 2025  

Vu l’avis favorable du bureau communautaire,  

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,  

 

Il convient d’approuver la modification de durée hebdomadaire de service comme indiqué ci-dessus,  

Après en avoir délibéré,  

 

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE la modification de durée hebdomadaire de service comme susmentionnée.  

 

PRECISE QUE :  

- la rémunération de cet agent sera calculée sur la base du traitement lié au cadre 

d’emploi,  

- l’agent percevra également le régime indemnitaire (IFSE et CIA) correspondant au  

grade et à la catégorie, compte-tenu des fonctions occupées, de la qualification requise 

pour  

leur exercice, de la qualification détenue par l’agent ainsi que son expérience  

- les crédits nécessaire sont inscrits au budget de la collectivité.  

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques 

et financières et à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision 
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précitée.  

 

 

 

 
 

 
OBJET / 16 Fermeture de postes suite à réorganisation des services 

Suite aux départs de plusieurs agents de la collectivité (démission, mutation, retraite, 

licenciement ou décès), des postes se sont retrouvés vacants. Après une analyse des besoins 
actuels des services et des profils désormais requis, il est apparu que les anciens postes ne 
correspondaient plus à la nouvelle organisation ni aux missions à pourvoir. Des postes adaptés 

aux nouveaux besoins ont donc été créés par délibération, rendant obsolètes certains postes 
existants. Afin de régulariser la situation, il convient à présent de mettre à jour le tableau des 

emplois en fermant les postes vacants devenus sans objet. 

Il est proposé de procéder à la suppressions des postes suivants, devenus vacants et sans 
correspondance avec les emplois actuels de la collectivité : 

Catégorie Cadre d’emplois DHS  

C ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL 2ème CLASSE  35/35 

C 
AGENT SPECIALISE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE DES ECOLES 
MATERNELLES 

20.5/35 

C ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PRINCIPAL 2EME CLASSE  35/35 

 

 

Avis favorable du CST 
 

 

Stéphane PERRIN (Président) précise à Daniel LEGER que ce sont bien des suppressions de poste et 

non des fermetures de postes. 

 

 

Délibération n° 2025 – 12 – 104 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial du 19 novembre 2025, 

Vu l’avis favorable du bureau communautaire,  

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,  

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

ACCEPTE la fermeture des postes comme susmentionné.  

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée.  
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OBJET / 17 Saisine de la CLECT (COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES 
TRANSFEREES) 
 

Comme son nom l’indique, la CLECT a pour rôle de définir le montant des charges transférées 

pour chaque compétence (qu’elle soit prise ou restituée par la CODECOM).  
 

En dehors des travaux relatifs à un transfert de compétence, la CLECT peut se réunir et travailler 
à des sujets afférents aux attributions de compensation. 
 

Il est également important de rappeler que le rapport de la CLECT n’a qu’une valeur 

consultative. En effet, ce rapport doit être entériné par le Conseil Communautaire et par 

l’ensemble des conseils municipaux de la CODECOM. 

Afin de permettre l’étude des dossiers suivants, il est proposé de réunir la Clect : 

- Contribution au SDIS 

-Éclairage public, en lien avec la fin du programme d’investissement 

-Réduction des bases professionnelles liées à la liquidation de la Stenpa 
 

Le résultat de la discussion et des débats sera alors présenté lors d’un Conseil. 

A L’issue de cette présentation, il sera possible d’engager une procédure dite de révision 
libre. 
 

A ce titre, pour rappel, la procédure est la suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si le Conseil Communautaire approuve la délibération à la majorité des deux tiers, chaque 

commune devra donc délibérer sur son montant révisé de l’Attribution de Compensation. 
Chaque vote est individuel, ne concerne que sa propre commune et ne remet pas en cause le 

vote général, contrairement à ce qui peut se passer sur un vote concernant l’évaluation lors 
d’un transfert de compétences. 

Il est demandé au conseil communautaire de bien vouloir exprimer un avis quant à l’ouverture 

d’une session de travail de la CLECT concernant les dossiers susmentionnés. 

  

Délibération proposée en Conseil Communautaire 

Délibération de chaque 

commune intéressée 

ARRET DE LA 

PROCEDURE 

La commune voit son AC 

révisée 
Le montant de l’AC de la 

commune reste identique  

Majorité des 2/3 
Pas de majorité des 2/3 

Vote majoritaire 
POUR 

Vote majoritaire CONTRE 
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OBJET / 18 Approbation de l’organigramme de la collectivité 
 

Dans le cadre de l’organisation et du bon fonctionnement des services de la collectivité, il est 

apparu nécessaire de procéder à une actualisation de l’organigramme. 
 

Ce document vise à présenter la structure hiérarchique et fonctionnelle de l’ensemble des 

services, ainsi que la répartition des responsabilités entre les différents pôles et directions. 
L’objectif de cette démarche est de : 
 

Clarifier les rôles et missions de chaque service ; 
Faciliter la communication interne et la coordination des équipes ; 

Optimiser la gestion des ressources humaines ; 
Adapter l’organisation aux évolutions des compétences et des besoins de la collectivité. 
 

Le présent rapport a pour objet de soumettre à l’approbation du Conseil Communautaire le nouvel 
organigramme de la collectivité. En découlera un glossaire en interne et un à destinations des 

Mairies. 
 
 

Avis favorable du CST 
 

 

Délibération n° 2025 – 12 – 105 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire, 

Vu l’avis favorable du CST du 19 novembre 2025, 

Considérant qu’il appartient à la collectivité d’assurer une organisation efficiente de ses services afin de 

garantir la qualité du service public, 

Considérant qu’il est apparu nécessaire de procéder à une actualisation de l’organigramme, afin 

d’améliorer la lisibilité de la structure administrative, 

Considérant que le nouvel organigramme permet : 

De clarifier les rôles et missions de chaque service, 

De faciliter la communication interne et la coordination des équipes, 

D’optimiser la gestion des ressources humaines, 

D’adapter l’organisation aux évolutions des compétences et de besoins de la collectivité, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré 

 

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE le nouvel organigramme de la collectivité, tel que présenté en annexe à la présente 

délibération. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 

 

 

 

  



Page 81 sur 145 
 
 



Page 82 sur 145 
 

OBJET / 19 Cellules commerciales ZAC - Vente de la cellule n°6 à l’entreprise JP Médical 
 
M. PRUDHOMME, propriétaire de JP MÉDICAL, est locataire d’une cellule de 503m2 depuis trois ans. 
 

Différents échanges ont porté sur une possible acquisition. 
 

M. PRUDHOMME nous a envoyé un courrier précisant son souhait d’acquérir au prix de 205 000€HT. 
 
Selon l’observation des dernières ventes réalisées exemple (DARTY), ce prix est conforme au prix du 

marché. 

 

 
 

 

Guy RAVENEL demande si l’entreprise TERREA est toujours intéressé pour venir s’implanter sur 

la ZAC. 

 

Le Président répond qu’il n’y a aucune avancée sur ce projet de leur côté. 
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Délibération n° 2025 – 12 – 106 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire, 

Considérant la volonté de favoriser le développement économique du territoire,  

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,  

Après en avoir délibéré,  

 

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

ACCEPTE la vente de la cellule n°6 – ZAC Les Cailloux – 55700 STENAY, d’une contenance  

de 503 m² à Monsieur PRUDHOMME propriétaire de la société JP Médical, considérant que le montant de 

la proposition faite est conforme au prix du marché. 

 

FIXE le prix de vente à 205 000 € HT, 

 

AUTORISE le Président à signer tous les documents relatifs à cette cession, ainsi que l’acte notarié à 

intervenir,  

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières 

et à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées.  

 

 

  



Page 84 sur 145 
 

OBJET / 20 Détermination des missions confiées à la Société Publique Locale Ardenne-

Meuse et signature d’une convention  

Suite à la dissolution du Syndicat Synergie il est proposé de signer avec la SPL Ardenne-Meuse (SPL-AM) 

une convention pour lui confier les missions suivantes : 
 

- Des actions collectives dans le domaine du tourisme, la gestion et l’entretien des chemins de randonnée 

et le développement des activités touristiques 

- Des actions collectives dans le domaine économique (service économique commun) 
 

Le dispositif mis en place est sous forme de convention de prestations de services entre la 

CCPSVD et la SPL Ardenne-Meuse, avec un mécanisme de versement d’acompte sur une 

participation dite d’équilibre, par la CCPSVD, tout au long de l’année, sur un budget prévisionnel 

signé en début d’année et ajusté / validé en fin d’année.  
 

A. Les actions collectives pour le tourisme sont les suivantes  

• Animation des acteurs locaux du tourisme : Éductours, manifestations, (JEP par ex.), formation 

• Participation aux travaux d’animation transfrontalière, dans le cadre des programmes européens 

• Gestion et promotion du sentier de randonnée : Grande randonnée de Pays (GRP) Ardenne-Meuse 

• Gestion de la collecte de la taxe de séjour pour le compte de la collectivité 

• Accompagnement des porteurs de projets touristiques  

• Instruction des dispositifs d’aides à l’hébergement touristiques et aux actions touristiques 

• Pilotage du développement de nouveaux sites touristiques ou de la rénovation des sites existants 

• Actions de médiation, notamment à destination des groupes et des scolaires 
 

B. Les actions collectives dans le domaine économique (service économique commun, notamment) 

✓ Animation des acteurs locaux du secteur économiques  

✓ Accompagnement des porteurs de projets économiques (service économique commun) 

✓ Participation aux travaux d’animation transfrontalière, dans le cadre des programmes européens 

✓ Mise en œuvre d’une action vis-à-vis du commerce du centre-ville  
 

Pour les actions touristiques et la participation au budget de fonctionnement de la SPL, une contribution 

forfaitaire de 10 000 € est fixée pour la CCPSVD. 

Pour les actions économiques, une participation correspondant à 40 % du temps du chargé de mission 

économique, soit 20 000 €, est retenue au titre de la contribution de la CCPSVD. 
 

Ce qui fait un budget prévisionnel de 30 000 euros à verser en participation d’équilibre. 
 

NB : une mobilisation des reliquats de l’association SMD pourrait être enclenchée, sur une partie de la 

somme 
 

Il est donc proposé de signer avec la SPL Ardenne-Meuse une convention de 30 000 euros annuels pour les 

missions suscitées, pour trois ans à compter du 1er janvier 2026. 
 

Sur le rapport et proposition de XXXXXXX; 
 

Le conseil est invité à : 

DECIDER de confier à la SPL Ardenne-Meuse les missions suivantes, pour les années 2026 à 2028 : 

- Des actions collectives dans le domaine du tourisme et le développement des activités touristiques 

- Des actions collectives dans le domaine économique 
 

AUTORISER de fait la signature avec la SPL Ardenne-Meuse d’une convention-cadre d’attribution de moyens 

avec une participation d’équilibre d’un montant estimé à hauteur de 36.000 euros annuels, pour trois ans, 

à compter du 1er janvier 2026, le projet de convention-cadre étant ci-annexée, 
 

PRENDRE ACTE que le mécanisme annuel de financement des missions se fera à l’appui d’un budget 

prévisionnel (compte d’exploitation) validé par les deux parties et corroboré ensuite par les deux parties, 
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en fin d’année, sur la réalité du budget réalisé par la SPL Ardenne-Meuse et un mécanisme de compensation 

/ réduction de la participation d’équilibre décrit dans la convention susvisée. 

 

DONNER tous pouvoirs au Président ou son représentant délégué afin de prendre tous les actes relatifs à 

cette délibération. 

 

 
Jean-Marie BAUDIER demande les retours positifs du dispositif de Synergie. 
 

Le Président indique que, sur le territoire, en dehors des actions de coopération dans le domaine 
du tourisme, et ancore davantage avec le poste mutualisé de développement économique (0,4 

ETP), le projet majeur a concerné le garage de Dun. Il précise à l’Assemblée qu’un travail est 
engagé sur des actions en faveur des commerces des centralités, et la résorption de vitrines sans 
destination commerciale 

Il ajoute que la SPL interviendra également sur des projets transfrontaliers et qu’elle pilotera, 
pour le compte de la communauté de communes, le programme Intereg Tresor, bénéficiant d’un 
financement européen. 

 

 

Délibération n° 2025 – 12 – 107 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu les statuts de la SPL Ardenne-Meuse, 

Vu la volonté de la Communauté de communes de confier à la SPL Ardenne-Meuse la réalisation d’action 

collectives dans les domaines du tourisme et du développement économique, 

Vu le projet de convention de prestations de services annexé à la présente délibération, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire, 

Considérant que la SPL Ardenne-Meuse, en tant qu’outil d’ingénierie et d’appui de développement est en 

mesure de mettre en œuvre des actions mutualisées au bénéfice de la Communauté de communes, 

Considérant que cette convention permet de définir les missions confiées à la SPL  

Ardenne-Meuse ainsi que les modalités financières afférentes, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Communautaire 

Par 47 voix pour, 0 voix contre, 3 abstentions, 

 

DECIDE de confier à la SPL Ardenne-Meuse les missions suivantes, pour les années 2026, 2027 et 2028 : 

 

Des actions collectives dans le domaine du tourisme et le développement des activités touristiques. 

Des actions collectives dans le domaine économique et de son développement. 

 

AUTORISE de fait la signature avec la SPL Ardenne-Meuse d’une convention-cadre de prestation de 

services et d’attribution de moyens avec une participation d’équilibre d’un montant estimé à hauteur de 30 

000€ (trente mille euros) annuel, pour une durée de trois ans, à compter du 1er janvier 2026, le projet de 

convention cadre étant annexée à la présente délibération. 

 

PREND ACTE que le mécanisme annuel de financement des missions se fera à l’appui d’un budget 

prévisionnel (compte d’exploitation) validé par les deux parties et corroboré ensuite par les deux parties, 

en fin d’année, sur la réalité du budget réalisé par la SPL Ardenne-Meuse et un mécanisme de 
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compensation/réduction de la participation d’équilibre décrit dans la convention susvisée. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 

 

 

 

 

 
Projet de convention 

CONVENTION-CADRE D’ATTRIBUTION DE MOYENS[EC1], TRIENNALE 2026 - 2028 
A LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE ARDENNE-MEUSE 

Entre,  
La communauté de communes du Pays de Stenay Val Dunois, représentée par M. Stéphane Perrin, Président, agissant 
en vertu de la délibération n°XXXXXX en date du XXXX2025, ci-après désignée comme « le délégant »,  
Et,  
La Société Publique Locale (SPL) Ardenne-Meuse, représentée par M. Jean-Jacques COEN, Président, agissant en vertu 
de la délibération XXX, ci-après désignée comme « l’opérateur »,  
 
PRÉAMBULE 
Les communautés de communes des Portes du Luxembourg, du Pays de Montmédy, du Pays de Stenay et du Val Dunois, 
et les communes de Mouzon, Montmédy, et Stenay,  se sont associées au sein d'une société publique locale qu'elles ont 
créée, la Société Publique Locale Ardenne-Meuse. Elles ont ainsi entendu constituer un opérateur économique unique et 
interne, ayant vocation à intervenir pour ses actionnaires, autorités concédantes et pouvoirs adjudicateurs, dans le domaine 
du tourisme et de l’économie. La création de la société publique locale Ardenne-Meuse permet notamment :  
- d'avoir un seul acteur au service du développement touristique et économique, 
- de mutualiser des moyens entre les différentes structures, pérenniser et développer des synergies déjà existantes et 

faire des économies d'échelle (ex. administration, communication et commercialisation). 
 
C'est dans ce contexte qu'il a été décidé, par une délibération prise par chaque actionnaire de créer courant 2025 la société 
publique locale (SPL) Ardenne-Meuse, société régie par l’article L. 1531-1 du code général des collectivités territoriales, 
ainsi que par les dispositions du titre II du livre 5 de la première partie du même code, par les dispositions du livre II du 
code de commerce sous réserve de celles de son article L. 225-1, ainsi que par ses statuts. 
 
CECI AYANT ÉTÉ EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :  
 
Article 1 : Objet et missions  
La présente convention d’attribution de moyens a pour objet de définir les moyens et objectifs affectés à la SPL Ardenne-
Meuse, l’opérateur, par la Communauté de Communes du Pays de Stenay-Val Dunois qui souhaite lui confier :  
1. la mise en œuvre d’actions collectives dans le domaine du tourisme et l’accompagnement des porteurs de projets 

touristiques 
2. la mise en œuvre d’actions collectives dans le domaine économique et du commerce et l’accompagnement des 

porteurs de projets économiques. 
 
Article 2 : Prise d’effet de la convention, durée et modalités de résiliation 
La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2026 pour une durée de 36 mois (3 ans).  
La durée de la présente convention peut, le cas échéant, être prorogée d’un commun accord entre les parties.  
En cas de nécessité, la présente convention pourra être modifiée, notamment en ce qui concerne la définition des moyens 
à mettre en œuvre. Elle pourra être modifiée par voie d’avenant accepté par les deux parties.  
Résiliation : l’activité mise en œuvre étant au service du public, la rupture de la convention ne pourra se faire que par 
délibération de la communauté de communes et accord concomitant avec le conseil d’administration de la SPL, accord qui 
définira les modalités de rupture et les éventuels transferts et compensations, liés à l’activité de service public. 
Aucune indemnité ne sera versée à l’opérateur en cas de non prorogation ou de non renouvellement de la présente 
convention.  
 
Article 3 : Biens mis à disposition et exploitation desdits biens 
NEANT 
 
Article 4 - Principes généraux d'exploitation 
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L'exploitation des missions et services doit répondre aux objectifs définis par la Communauté de Communes du Pays de 
Stenay-Val Dunois à l'article 1er. 
L’opérateur s'engage à assurer la sécurité, le bon fonctionnement, la continuité et la qualité du service. Il veille, en 
particulier, à ce que les moyens techniques et humains soient suffisants pour satisfaire au mieux les usagers et pour 
contribuer au développement du site.  
A ce titre, l’opérateur affecte au fonctionnement du service, pour l'ensemble des missions déléguées visées à l'article 5, le 
personnel en nombre et en qualification nécessaire à l'exploitation et aux missions, en respectant les obligations légales 
et réglementaires en ce qui concerne les qualifications requises du personnel.  
L’opérateur assure, sans préjudice du droit de contrôle reconnu à la Communauté de Communes du Pays de Stenay-Val 
Dunois, la responsabilité de l'organisation de son exploitation sous réserve du strict respect des principes d'égalité du 
traitement des usagers, de continuité du service et des prescriptions de la présente convention en matière de tarification, 
d'horaires d'ouverture, de niveau de qualité minimale des prestations, de sécurité ainsi que toutes les prescriptions que la 
Communauté de Communes du Pays de Stenay-Val Dunois pourrait, à tout moment, imposer en considération de la 
préservation de l'intérêt public.  
L’opérateur doit ainsi veiller à n'accueillir aucune manifestation ou n'organiser aucune activité qui porterait, directement ou 
indirectement, atteinte à la vocation initiale du service et à l'image du territoire. 
La SPL Ardenne-Meuse est seule responsable de toute contravention ou autre action qui pourrait être constatée ou 
engagée par quelque autorité que ce soit à l'occasion de l'exploitation du service qui lui est confié. Elle fait son affaire de 
l'ensemble des risques et litiges directement ou indirectement liés à l'exploitation et de toutes leurs conséquences. 
 
Article 5 - Missions confiées à la SPL Ardenne-Meuse (l’opérateur) 
L’opérateur assure, à ses risques et périls, l’offre de services globale, portant sur  
A. Des actions collectives dans le domaine du tourisme et le développement des activités touristiques 

• Animation des acteurs locaux du tourisme : Éductours, manifestations, formation 

• Participation aux travaux d’animation transfrontalière, dans le cadre des programmes européens 

• Gestion et promotion du sentier de randonnée : Grande randonnée de Pays (GRP) Ardenne-Meuse 

• Gestion de la collecte de la taxe de séjour pour le compte de la collectivité 

• Accompagnement des porteurs de projets touristiques  

• Instruction à la demande des dispositifs d’aides à l’hébergement touristiques et aux actions touristiques 

• Pilotage du développement de nouveaux sites touristiques ou de la rénovation des sites existants 

• Actions de médiation, notamment à destination des groupes et des scolaires 
 
B. Des actions collectives dans le domaine économique (service économique commun, notamment) 
✓ Animation des acteurs locaux du secteur économiques et actions collectives 
✓ Accompagnement des porteurs de projets économiques  
✓ Participation aux travaux d’animation transfrontalière, dans le cadre des programmes européens 
✓ Mise en œuvre d’une action vis-à-vis du commerce du centre-ville  
 
Article 6 : Dispositions générales 
L’opérateur exerce les missions confiées au titre de la présente convention à ses risques et périls, et est rémunéré par les 
recettes d’exploitation des activités déléguées.  
Il supporte toutes les charges de fonctionnement afférentes aux missions qui lui sont confiées.  
L’opérateur est en outre chargé de rechercher des partenariats publics et privés et est autorisé à bénéficier de leur 
concours, directement ou par l’intermédiaire du délégant.  
 
 
Article 7 : Le personnel 
L’opérateur gère librement et sous sa responsabilité le personnel du service. Si nécessaire, l’opérateur pourra également 
faire intervenir d’autres agents, ainsi que des vacataires ou des stagiaires, sous sa responsabilité exclusive. 
L’opérateur est tenu d’exploiter le service en conformité avec la législation et la règlementation régissant les conditions de 
travail des salariés pour les activités concernées. 
L’opérateur instruit le personnel, placé sous son autorité et travaillant dans les locaux affectés au service, des précautions 
à prendre pour assurer sa sécurité et celle des usagers. 
Une partie du personnel pourra être mis à disposition de la SPL Ardenne-Meuse par le délégant : en l’espèce une 
convention de mise à disposition de personnel devra alors être signée entre les deux parties. 
 
Article 8 : Véhicules de service de Communauté de Communes 
La Communautés de Communes possède des véhicules de service qui pourront être mis à disposition, sur demande et 
sur réservation préalable, aux agents de la SPL Ardenne-Meuse, dans le cadre de leurs déplacements professionnels 
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(réunions de travail, participation à des salons / promotion, tournée de diffusion d’information, ateliers numériques, rendez-
vous des porteurs de projets, etc…). 
 
Article 9 : Boutique et dispositions tarifaires  
NEANT 
 
Article 10 : Contribution versée par la Communauté de Communes du Pays de Stenay-Val Dunois : participation d’équilibre 
Afin de permettre la continuité des missions au service du public déléguées, la Communauté de Communes du Pays de 
Stenay-Val Dunois versera à l’opérateur, chaque année, une participation d’équilibre forfaitaire pour obligation de service 
public, nette de TVA.  
Le montant annuel de cette participation d’équilibre pour obligation de service public est indiqué dans le compte 
d’exploitation prévisionnel qui sera signé en début d’année entre les deux parties. 
La participation d’équilibre pour obligation de service public sera mandatée chaque année sur la base d’un appel de fonds 
établi par la SPL Ardenne-Meuse et selon les modalités suivantes : 

- 45% du montant de la participation d’équilibre pour obligation de service public au 1er janvier ; 
- 45% du montant de la participation d’équilibre pour obligation de service public au 1er septembre. 
- Le solde des 10 % sera versé à l’issue de la présentation du bilan annuel qui devra être validé par les deux parties. 

 
En fin d’année, le compte d’exploitation réalisé devra être présenté, avant le 31 janvier de l’année N+1, par l’opérateur 
pour validation au délégant et servira de preuve pour le versement du solde et/ou d’une participation complémentaire du 
délégant. 
 
Article 11 : Impôts et taxes 
Tous les impôts ou taxes liés à la réalisation et à l’exploitation du service, y compris ceux relatifs aux immeubles du service, 
sont à la charge de l’opérateur, à l’exception de la taxe foncière qui est à la charge du propriétaire.  
 
Article 12 : Rapport annuel  
Afin de permettre à la Communauté de Communes du Pays de Stenay-Val Dunois de s’assurer de la bonne exécution de 
la convention et d’exercer son pouvoir de contrôle, l’opérateur produit chaque année, avant le 1er mars, un rapport annuel. 
Ce rapport porte sur la période du 1er janvier au 31 décembre de l’année précédente. Au titre de compte-rendu d’activité, 
l’opérateur produit notamment pour l’exercice écoulé les indications suivantes (liste non exhaustive) :  
➢ Bilan qualitatif comportant des éléments chiffrés qualifiant les services apportés 
➢ Bilan statistique annuel des porteurs de projet accompagnés  
➢ Compte-rendu des opérations de communication, de promotion et de diffusion, de participation aux salons et/ou autres 

manifestations 
 
Article 13 : Contrôle exercé par la Communauté de Communes du Pays de Stenay-Val Dunois et suivi de la convention 
Pendant la durée de la convention, la Communauté de Communes du Pays de Stenay-Val Dunois exerce un contrôle des 
conditions d’exploitation du service. Ce contrôle peut être exercé à tout moment et, éventuellement, par l’intermédiaire de 
personnes désignées librement à cet effet par la Communauté de Communes du Pays de Stenay-Val Dunois. La SPL 
Ardenne-Meuse est tenue d’apporter son concours à l’exercice du contrôle en fournissant toutes pièces administratives, 
comptables ainsi que toutes informations demandées à cette occasion.  
 
Article 14 : Assurances 
14.1 Dommages causés aux biens : les dommages causés aux biens et équipements appartenant à l’opérateur sont à la 
charge de ce dernier. L’opérateur doit souscrire des polices adaptées assurant, à concurrence de la valeur de 
remplacement à neuf au jour du sinistre, l’ensemble des biens et équipements affectés au service, et couvrant tous les 
risques, notamment eau, électricité, foudre, tempête, bris de glace, vol, incendie et explosions, le recours des voisins et 
des tiers et pertes d’exploitation. Ces assurances doivent apporter des garanties suffisantes sur tous les dommages, 
notamment matériels ou corporels, dont le montant ne peut être inférieur aux limites usuellement pratiquées sur le marché 
européen de l’assurance. 
14.2 Dommages causés aux personnes : la SPL Ardenne-Meuse assume tous les risques, litiges et indemnités de toute 
nature résultant de dommages causés à son personnel, aux usagers ou aux tiers, résultant de l’exploitation du service et 
souscrira à cet effet, auprès d’une société ou d’une compagnie d’assurance notoirement solvable, les garanties couvrant 
la totalité de la responsabilité évoquée ci-dessus. Elle informera la Communauté de Communes du Pays de Stenay-Val 
Dunois, sans délai, de la nature et des circonstances des dommages causés aux personnes.  
 
Article 15 : Litiges  
Les différends découlant de la passation, de l’exécution, de l’interprétation ou de la fin de la présente convention que les 
parties ne peuvent résoudre elles-mêmes, seront soumis au Tribunal territorialement compétent.  
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Fait à Stenay, le  
En deux exemplaires originaux 
Pour la Communauté de Communes du Pays de Stenay-Val Dunois,   Pour la SPL Ardenne-Meuse, 
Monsieur le Président,        Monsieur le Président, 
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OBJET / 21 Versement fonds de concours - Voirie 2025 ferme de Jupille à Doulcon 
 

Conformément à l’intérêt communautaire « voirie », un fonds de concours est prévu afin de soutenir les 

communes du territoire réalisant des travaux sur voirie communale menant aux fermes isolées / habitation 

isolées ou hameaux – uniquement sur la chaussée.  

Ainsi, ce fonds finance les opérations d’investissement ou de fonctionnement pour lesquels les communes 

sont désignées comme maitre d’ouvrage.  

La participation communautaire a été définie comme suit :  

- 4€ du m² concerné par les travaux entrepris par la commune.  

- Les travaux sur un même linéaire de voirie ne pourront faire l’objet que d’un subventionnement sur la 

durée de 10 ans. Ainsi, le m² peut être subventionné qu’une seule fois sur 10 ans.  
 

Pour l’année 2025, une demande a été émise, à savoir :  

Commune Rue 
Ancien 

périmètre 
M² 

Doulcon Chemin de la ferme de Jupille Hors agglo 3 500 

 

La notion « d’ancien périmètre – hors agglo » signifie que ces communes ne perçoivent pas d’attribution de 

compensation de la part de la Communauté de Communes sur ces voiries. 

Il est demandé à l’Assemblée de se prononcer sur le versement de ce fonds de concours. 
 

La participation de la Codecom s’élève à :  
 

Montant prévisionnel HT de l’opération 22 750 € HT 

M² concernés par l’opération 3 500 m² 

Fonds de concours de la Codecom – 4€ du m² 14 000 € 

Limitation réglementaire 

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement 

assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours 

14 000 € 

 

Délibération n° 2025 – 12 – 108 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois et 

notamment sa compétence optionnelle « création, aménagement et entretien de la voirie »,  

Vu la délibération n°2020-12-087 du Conseil communautaire réuni le 15 décembre 2020 

définissant la voirie dite d’intérêt communautaire et actant le principe de création d’un fonds 

de concours à destination des travaux communaux sur les voiries isolées,  

Vu la délibération n°2021-05-35 définissant le règlement concernant les fonds de concours 

des voiries communales isolées, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire 

Considérant la volonté des élus de la Communauté de communes, dans un esprit de 

mutualisation, de soutenir les travaux de voirie isolées réalisés par les communes.  

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

DECIDE d’attribuer à la commune de Doulcon un fonds de concours pour la réalisation des travaux de 

voirie sur le chemin de la ferme Jupille, pour une surface de 3500m2, conformément aux modalités fixées 

par la Communauté de communes. 
 

FIXE le montant du fonds de concours au bénéfice de la commune de Doulcon à 14 000€ (quatorze mille 

euros). 
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET / 22 Avenant n°1 à la convention OPAH-RU 
 

Confrontée à plusieurs problématiques concernant son parc de logements privés, la Communauté 
de communes s’est engagée en 2020 dans une Opération programmée d’amélioration de l’habitat 

(OPAH) à l’échelle de l’intercommunalité afin de répondre aux enjeux suivants :  
 

- Accompagner les ménages dans l’amélioration énergétique et la lutte contre la précarité 
énergétique,  

- Accompagner les personnes âgées dans le cadre de l’adaptation de leur logement,  
- Accompagner les ménages pour réhabiliter les logements dégradés ou indignes,  

- Améliorer et/ou remettre des logements du parc locatif privé sur le marché à Stenay. 
 

Par ailleurs, le 5 septembre 2022, une convention d’OPAH de renouvellement urbain (RU) sur la 
commune de Stenay a été signée, reportant ainsi une partie de ces objectifs initiaux dans ce 

nouveau programme. 
 

Pour rappel, l'OPAH-RU a vocation à être déployée sur des territoires urbains confrontés à des 
problèmes d'insalubrité de l'habitat, de friches urbaines, de vacances et d'extrême vétusté qui 

entraînent de graves dysfonctionnements menant à une dévalorisation de l’immobilier. 
 

Cet avenant permet d’engager les deux dernières années de l’OPAH-RU, par une convention d’une 

durée d’une année, renouvelable une fois. 
 

Dans le cadre du déploiement de Mon Accompagnateur Rénov', il est nécessaire de compléter et 
d’adapter la convention par un avenant aux dispositions réglementaires. 
 

Il est demandé au Conseil Communautaire de se prononcer sur la signature de cet avenant, et à 
autoriser le Président à le signer. 
 

Délibération n° 2025 – 12 – 109 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois, 

Vu la convention d’opération programmée d’amélioration de l’habitat intercommunale engagée en 2020 par 

la Communauté de communes, 

Vu les nouvelles dispositions réglementaires relatives au dispositif national Mon Accompagnateur Rénov, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire 

Considérant l’accompagnement des ménages dans l’amélioration énergétique et la lutte contre la précarité 

énergétique, 

Considérant que la mise en œuvre du dispositif Mon Accompagnateur Rénov impose une actualisation des 

engagements contractuels et de modalités d’accompagnement des ménages dans le cadre de l’OPAH-RU, 

Considérant qu’il convient, pour finaliser les deux dernières années programmées de l’OPHA-RU, d’adopter 

un avenant à la convention actuelle pour une durée d’un an, renouvelable une fois, 
 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

APPROUVE l’avenant n°1 à la convention de l’OPAH-RU visant à intégrer et adapter les dispositions 

réglementaires relatives au dispositif Mon Accompagnateur Rénov. 
 

AUTORISE le Président à signer l’avenant n°1 de l’OPAH-RU pour finaliser les deux dernières années du 

programmées  
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 



Page 92 sur 145 
 

 

 

 
 

 
 

  

 
 

Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
de Renouvellement Urbain (OPAH-RU) 

de la ville de Stenay 

(2022 – 2027) 

 

AVENANT N° 1 À LA CONVENTION  

SIGNÉE LE 05 SEPTEMBRE 2022 

 
ENTRE 
 

La Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois, maître d’ouvrage de 
l’opération programmée, représentée par son président, Monsieur Stéphane PERRIN, et 

dénommée ci-après "CCPSVD", 
 
 

ET 
 

L'État, représenté en application de la convention de délégation de compétence par Monsieur 
Jérôme DUMONT, Président du Conseil départemental de la Meuse, 
 

ET 
 

Le Conseil Départemental de la Meuse, représenté en application de la convention de 
délégation de compétence par Monsieur Jérôme DUMONT, Président du Conseil départemental 

de la Meuse, 
 

ET 
 

L’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue 
de l'Opéra 75001 Paris, représenté en application de la convention de délégation de compétence 

par Monsieur Jérôme DUMONT, Président du Conseil départemental de la Meuse et dénommée 
ci-après « Anah », 
 

ET 
 

La Région Grand Est, représentée par Monsieur Franck LEROY, Président, dûment habilité à 

l’effet de signer les présentes par décision de la commission permanente du Conseil Régional, 
ci-après désignée par le terme « la Région », 
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 Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 303-1 (OPAH), L. 321-

1 et suivants, R. 321-1 et suivants, L312-2-2, 
 

 Vu le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat, 
 

 Vu la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux opérations programmées d'amélioration de 
l'habitat et au programme d'intérêt général, en date du 8 novembre 2002, 
 

 Vu le Programme Départemental de l'Habitat, adopté par l’Assemblée Plénière du Conseil 

Départemental le 10 juillet 2025, 
 

 Vu le Plan Départemental d'Action pour le Logement des Personnes Défavorisées, en vigueur 
depuis le 13 avril 2021, 
 

 Vu la convention de délégation de compétence du 13 mars 2019 conclue entre le Conseil 

départemental de la Meuse et l'État, en application de l'article L. 301-5-1 (L. 301-5-2) et ses 
avenants, 
 

 Vu la convention pour la gestion des aides à l'habitat privé du 13 mars 2019 conclue entre le 

Conseil départemental de la Meuse et l'Anah, 
 

 Vu la convention d’Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) prise en application de l’article 
L 303-2 du code de la construction et de l’habitation, adoptée le XXXXX, 
 

 Vu le Programme d’action en vigueur,  
 

 Vu la délibération de l’assemblée délibérante de la CCPSVD maître d’ouvrage de l’opération, n° 
2019-11-108 en date du 07 novembre 2019 validant les objectifs de l’OPAH-RU et autorisant la 

signature de la convention, et la décision du XXXXX validant l’avenant 1, 
 

 Vu la délibération de la Ville de Stenay pour la maîtrise d'ouvrage déléguée en date du 19 avril 
2021, et la décision du XXXXX validant l’avenant 1, 
 

Vu la délibération du conseil municipale de Stenay en date du 10 novembre 2021, et la décision 

du XXXXX validant l’avenant 1, 
 

Vu la décision de la Commission Permanente du Conseil Régional du 04 février 2022, et la 
délibération complémentaire n° XXXXX du XXXXX, 
 

Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la Région en date du XXXX,  
 

Vu l'avis de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat du département de la Meuse, en 

application de l'article R. 321-10 du code de la construction et de l'habitation, 
 

 
 
IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
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préambule 
 

La convention d’OPAH-RU, objet du présent avenant, a été signée le 5 septembre 2022 et, dans 

ce cadre, les prestations d’assistance à la maîtrise d’ouvrage (AMO, liée aux prestations « 

d’appui renforcé » (subvention par logement agréé) ont été définies : 

▪ Selon les délibérations n°2017-34 et n° 2017-35 du Conseil d’administration du 29 

novembre 2017, en vigueur à cette date, pour l’année 1, 

▪ Et actualisées selon la délibération n°2021-45 du Conseil d’administration du 8 décembre 

2021, pour les années 2, 3 et 4. 

 

Depuis, l’Anah a pris de nouvelles dispositions pour définir les prestations d’ingénierie 

subventionnables au titre des interventions sur l’habitat privé (article R. 321-16 du CCH et 24 

du RGA) dans le secteur programmé (OPAH, PIG), ainsi que le régime d’aides applicable aux 

maîtres d’ouvrage de ces prestations (articles R. 321-12 (I, 9°) et R. 321-16 du CCH). 

 

Ces nouvelles dispositions ont été définies dans sa délibération 2023-51 du 06 décembre 2023, 

afin d’intégrer les nouvelles missions de l’Accompagnateur Rénov’ (MAR’), conformément à 

l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à la mission d’accompagnement du service public de la 

performance énergétique de l’habitat, ainsi que les évolutions liées à Ma Prime Adapt’. 

 

Cette même délibération, dans son article IV, a prévu que les opérations adoptées avant le 31 

décembre 2023 auront jusqu’au 31 décembre 2025, pour se mettre en conformité. 

 

A cette fin, les signataires de l’OPAH-RU ont convenu de conclure un avenant qui, à compter de 

sa signature et jusqu’à la fin de l’OPAH-RU, acte la mise en conformité des missions d’ingénierie 

à la délibération n° 2023-51 du 6 décembre 2023 et à la délibération modificative du 12 juin 

2024. 

 

Aussi, les objectifs initiaux de la convention d’OPAH-RU, avaient été évalués à 66 logements recevables par 

l’Anah, répartis comme suit : 

• 46 logements occupés par leur propriétaire 

• 3 logements indignes, très dégradés ou dégradés, 

• 12 logements avec des travaux d’adaptation à la perte de mobilité, dont 6 sur Stenay 

• 31 logements avec des travaux énergétiques, dont 20 sur Stenay 

• 20 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés 

• 17 logements indignes, très dégradés ou dégradés, 

• 3 logements avec des travaux énergétiques, 

 

Afin de répondre aux prérogatives « Mon Accompagnateur Rénov’ » et de poursuivre la dynamique engagée à 

l’échelle de la Ville, le présent avenant n°1 modifie la convention initiale pour les années 4 et 5 du dispositif afin 

d’intégrer des objectifs réévalués et les obligations liées aux prérogatives « Mon Accompagnateur Rénov’ ». 

Bilan des 3 premières années d’OPAH-RU 
 
Propriétaires occupants 
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Au terme des 3 premières années du programme, le bilan montre des disparités en termes de 
réalisation des objectifs. La cible du « Autonomie » atteint la quasi-totalité des objectifs en 3 

ans. La cible de de la « Energie » atteint un très faible taux de réalisation. La cible « LHI / Très 
dégradé » reste nulle. Hormis le « Maintien à domicile » ou la nécessité des travaux s’impose, 
avec des coûts limités, cela s’explique en partie par les faibles moyens des ménages en relation 

avec des coûts de projets très importants, en parallèle d’une baisse généralisée des 
engagements enregistrés sur le plan départemental. Au global, un quart des objectifs est réalisé 

en 3 années d’opération. 

 

Thématique 
PO LHI / Très 

dégradé 
PO Autonomie PO Energie Total 

Année Objectifs Réalisés Objectifs Réalisés Objectifs Réalisés Objectifs Réalisés 

1 0 0 3 5 6 0 9 5 

2 0 0 3 2 6 2 9 4 

3 1 0 2 4 6 0 9 4 

4 1 / 2 / 6 / 9 / 

5 1 / 2 / 7 / 10 / 

Total 3 0 12 11 31 2 46 13 

% réalisation global  0%  91,66%  6,45%  28,26% 

 

Propriétaires bailleurs 

 
Concernant les propriétaires bailleurs, les objectifs ont été très partiellement atteints, et 
uniquement sur la thématique « Energie ». 

Toutefois, plusieurs contacts sont en cours avec des propriétaires, notamment sur la thématique 
« LHI / Très dégradé » pouvant laisser présager d’engagements sur les années 4 et 5 du 

dispositif.  
 

Thématique 
PB LHI /  

Très dégradé 
PB Dégradé PB Energie Total 

Année Objectifs Réalisés Objectifs Réalisés Objectifs Réalisés Objectifs Réalisés 

1 2 0 1 0 1 0 4 0 

2 2 0 1 0 1 2 4 2 

3 2 0 1 0 1 0 4 0 

4 2 / 2 / 0 / 4 / 

5 2 / 2 / 0 / 4 / 

Total 10 0 7 0 3 2 20 2 

% réalisation 

global  
0% 

 
0% 

 
50,00% 

 
10% 

 
 

 
 
 

Engagements Anah des années 1 à 3 
 

Subventions  
Les années 1 à 3 sont basées sur les montants réels de subventions. 
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  Année 1 Année 2 Année 3 Total 

Total 

général 
14 397,00 €  43 576,00 €  19 123,00 €  77 096,00 €  

Total PO 14 397,00 €  33 338,00 €  19 123,00 €  66 858,00 €  

LHI TD 0,00 €  0,00 €  0,00 €  0,00 €  

Autonomie 14 397,00 €  8 223,00 €  19 123,00 €  41 743,00 €  

Energie 0,00 €  25 115,00 €  0,00 €  25 115,00 €  

Total PB 0,00 €  10 238,00 €  0,00 €  10 238,00 €  

 
Part variable dossiers 

Les années 1 à 3 sont basées sur les montants réels de subventions. 
 

Synthèse part 

variable 
Année 1 Année 2 Année 3 Total 

Valeur 

part 

variable 

2022  

PO LHI TD 0 €  0 €  0 €  0 €  840 €   

PO Energie 0 €  1 200 €  0 €  1 200 €  600 €   

PO Autonomie 1 500 €  600 €  1 200 €  3 300 €  300 €   

PB LHI TD 0 €  0 €  0 €  0 €  840 €   

PB Dégradé 0 €  0 €  0 €  0 €  300 €   

PB Energie 

Loc’Avantages 
0 €  1 200 €  0 €  1 200 €  600 €   

Total 1 500 €  3 000 €  1 200 €  5 700 €  /  

 

Récapitulatif engagements Anah année 1 à 3 
 

  Année 1 Année 2 Année 3 Total 

AE prévisionnels 22 697,00 € 53 376,00 € 27 663,00 € 
103 736,00 

€ 

Dont aides aux travaux  14 397,00 € 43 576,00 € 19 123,00 € 77 096,00 € 

Dont aides à l’ingénierie  8 300,00 € 9 800,00 € 8 540,00 € 26 640,00 € 

Part fixe (50%) 6 800,00 € 6 800,00 € 7 340,00 € 20 940,00 € 

Part variable 1 500,00 € 3 000,00 € 1 200,00 € 5 700,00 € 

 

Engagements complémentaires des partenaires 
Pour ces mêmes années, les partenaires se sont engagés de la manière suivante : 

  CC PSVD  
Région 

Grand Est  
Aides CD  

Année 1  2 691,00 € A répartir 2 710,00 € 

Année 2  5 693,00 € A répartir 1 262,00 € 

Année 3  2 219,00 € A répartir 780,00 € 

Total  10 603,00 € 0,00 € 4 752,00 € 

À L’ISSUE DE CE CONSTAT, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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Article 1.  Les dispositions de l’article 4 sont modifiées comme suit : 
 

Pour les années 4 et 5 de l’OPAH-RU, les objectifs globaux sont évalués à 14 logements occupés 
par leur propriétaire (logements PO) et à 12 logements locatifs (logements PB), soit un total de 

26 logements. 
 

Cibles 

Objectifs 

réalisés 

années 1 à 3 

Année 4 Année 5 Total  

Total PO / PB 15 14 12 41 

TOTAL logements PO 13 8 6 27 

·       dont MPLD 0 1 0 1 

·      dont MPA 11 4 4 19 

·      dont MPR PA 2 3 2 7 

TOTAL logements PB 2 6 6 14 

·      dont LHI / Très 

dégradé 
0 4 4 8 

·       dont Dégradé 0 0 0 0 

·      dont Energie 

Loc’Avantages 
2 1 1 4 

·      dont Energie MPR PA / 1 1 2 

 
 

Article 2. Les dispositions de l’article 5.1.2 sont modifiées comme suit : 
 

5.1.2 Montants prévisionnels 
 

Ingénierie 

L'Anah s'engage à subventionner la CCPSVD : 

▪ Au titre des prestations de suivi-animation contractualisées avec l’opérateur, à hauteur de 

50% du coût total hors taxes de la part fixe de l'intervention de suivi-animation, 
 

▪ Au titre des prestations d’AMO (Assistance à Maitrise d’Ouvrage), liée aux prestations « 

d’appui renforcé » (subvention / logement agréé) à hauteur des valeurs du barème du 
tableau annexé à la délibération du Conseil d’administration du 6 décembre 2023. 
 

Synthèse part 

variable 

Objectifs 

réalisés 

années 1 à 

3 

Année 4 Année 5 Total 

Valeur part 

variable 

2024 

PO MPLD 0,00 € 4 000,00 € 0,00 € 4 000,00 € 4 000,00 € 

PO MPR PA 1 200,00 € 5 600,00 € 3 600,00 € 
10 400,00 

€ 
2 000,00 € 

PO MPA 3 300,00 € 2 400,00 € 2 400,00 € 8 100,00 € 600,00 € 

PB LHI TD 0,00 € 16 000,00 € 16 000,00 € 
32 000,00 

€ 
4 000,00 € 

PB Dégradé 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 900,00 € 

PB Energie 

Loc’Avantages 
1 200,00 € 1 600,00 € 1 600,00 € 4 400,00 € 1 600,00 € 

PB Energie MPR PA / 1 600,00 € 1 600,00 € 3 200,00 € 1 600,00 € 

Total 5 700,00   31 200,00   25 200,00   62 100,00   / 
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Travaux 

Les montants des autorisations d'engagement de l'Anah pour l'opération sont : XXXXXX € 

maximum pour permettre de traiter 41 logements sur le périmètre d'OPAH-RU sur les 5 années, 
répartis comme suit : 

 

Subventions aux 

travaux 

Objectifs 

réalisés 

années 1 

à 3 

Année 4 Année 5 Total 

PO MPLD 0,00 € Ratio Anah Ratio Anah 0,00 € 

PO MPR PA 
25 115,00 

€ 
Ratio Anah Ratio Anah 

25 115,00 

€ 

PO MPA 
41 743,00 

€ 
Ratio Anah Ratio Anah 

41 743,00 

€ 

PB LHI TD 0,00 € Ratio Anah Ratio Anah 0,00 € 

PB Dégradé 0,00 € Ratio Anah Ratio Anah 0,00 € 

PB Energie 

Loc’Avantages 

10 238,00 

€ 
Ratio Anah Ratio Anah 

10 238,00 

€ 

PB Energie MPR PA / Ratio Anah Ratio Anah 0,00 € 

Total 77 096,00   0,00   0,00   77 096,00   

 

Ces dotations sont calculées sur la base des ratios établis en vigueur. Elles sont susceptibles 
d'évoluer, suite aux délibérations prises lors de prochain conseil d'administration de l'Anah. 
 

 

Récapitulatif 

Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de l'Anah pour la prolongation de 
l'opération se répartissent selon l'échéancier suivant : 

Lorsque les objectifs de la convention sont atteints, la CCPPSVD pourra solliciter le délégué local 
de l’Anah pour demander une révision des objectifs quantitatifs, plus particulièrement pour le 

traitement des logements indignes, très dégradés ou avec des travaux de rénovation 
énergétique. 

 
 

  

Objectifs 

réalisés 

années 1 à 

3 

Année 4 Année 5 Total 

AE prévisionnels 
103 736,00 

€ 
41 100,00 € 35 100,00 € 

179 936,00 

€ 

Dont aides aux travaux  77 096,00 € Ratio Anah Ratio Anah 77 096,00 € 

Dont aides à l’ingénierie  26 640,00 € 41 100,00 € 35 100,00 € 
102 840,00 

€ 

Part fixe (50%) 20 940,00 € 9 900,00 € 9 900,00 € 40 740,00 € 

Part variable 5 700,00 € 31 200,00 € 25 200,00 € 62 100,00 € 
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Article 3. Les dispositions de l’article 5.3 Financements de la CCPSVD et de la Région 
Grand Est sont modifiées comme suit : 
 

Ingénierie 

La CCPPSVD s'engage : 

▪ À mettre en place une équipe opérationnelle dont les missions sont décrites à l’article 5 
ci-après, 
▪ À financer le coût prévisionnel de fonctionnement de l’équipe opérationnelle OPAH-RU 

pour les années 4 et 5 du suivi-animation dans la limite de 19 800 € HT par année. 
. 

 

Travaux – Intervention dans le cadre d’un fonds commun 

Pour cette opération, la CCPSVD et la Région interviendront par le biais d’un fonds commun d’un 

montant total de XXXXXX € dont XXXXXX € pour l’année 4 et XXXXXX pour l’année 5. 

 

Le tableau ci-dessous, inclus également pour information les aides du Département.  

  

  

Objectifs 

réalisés 

années 1 à 3 

Année 4 Année 5 Total 

CC PVSD 10 603,00 € 
Ration CC 

PVSD 

Ration CC 

PVSD 

10 603,00 

€ 

Région Grand Est A répartir A répartir A répartir 0,00 € 

CD 55 4 752,00 € Ratio CD Ratio CD 
4 752,00 

€ 

 Autres aides de la collectivité, non complémentaires à celles de l'Anah : 

 
 

  Objectifs  Réalisés 

Aide valorisation 

des façades 
40 

Consulter 

Mairie 

PO < 120% 

plafonds POM 
14 0 

 
Article 4. Les dispositions de l’article 8 sont modifiées comme suit : 

Le présent avenant est conclu pour les années 4 et 5 du dispositif. Il portera ses effets pour les 
demandes de subvention déposées auprès des services de l’ANAH à compter de la date de 

signature du présent avenant. 
 
Article 5. Déploiement du dispositif « Mon accompagnateur Rénov’ ». 

 
Ce paragraphe vient compléter l’article 3.4. « Volet énergie et précarité énergétique, mise en 

œuvre du programme Habiter Mieux » de la convention initiale 
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Dans le cadre du déploiement de Mon Accompagnateur Rénov', la convention est complétée des 
points suivants :  

    • modalités du suivi-animation : le prestataire de l’OPAH est agréé Mon Accompagnateur 
Rénov’ conformément à l'arrêté du 21 décembre 2022 relatif à la mission d'accompagnement du 
service public de la performance énergétique de l'habitat, tel que modifié; 

 
• contenu des missions de suivi-animation : les missions de suivi-animation devront être 

exercées conformément aux dispositions de l'arrêté du 21 décembre 2022 relatif à la mission 
d’accompagnement du service public de la performance énergétique de l'habitat, tel que 
modifié par l’arrêté du 14 décembre 2023. 

  
Par ailleurs, les prestations d’accompagnement MAR sont définies aux annexes 1 et 2 de la 

délibération relative aux conditions d’attribution et montant du complément de subvention 
destiné à financer les prestations d’assistance à la maîtrise d’ouvrage (AMO), et notamment 
l’étendue de la mission de conseil et d’assistance aux bénéficiaires pour l’établissement du 

programme de leur opération, le montage et le suivi des dossiers de demande et de paiement 
des subventions, quel que soit la nature du projet. 

  
Ces modifications entrent en vigueur à compter de la date de signature du présent avenant. 

 

Article 6. Les autres dispositions de la convention sont inchangées. 
        

Fait en 3 exemplaires 
 
À          Le 

 
 

Le Président de la 
Communauté de Communes 

du Pays de Stenay et du Val Dunois 

 
 

 
 
 

 
Monsieur Stéphane PERRIN 

 

Le Président 
 du Conseil départemental de la Meuse, 

représentant l’Etat et l’Anah 

 
 

 
 
 

 
Monsieur Jérôme DUMONT 

 
Le Président 

de la Région Grand Est 
 

 
 

 
 
 

Monsieur Franck LEROY 
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OBJET/23 Élection d’un titulaire et d’un suppléant pour représenter la Communauté de 
Communes à siéger au Syndicat mixte d’études et de traitement (SMET) 
 

Par délibération n° 2025-04-021 du 9 avril 2025, le Conseil Communautaire a sollicité l’adhésion 

au syndicat mixte d’études et de traitement de la Meuse (SMET). 
 

Vu le code général des collectivités territoriale 
 

Vu les statuts du syndicat mixte d’études et de traitement (SMET) 
 

Considérant que les statuts du SMET prévoient un représentant titulaire pour représenter la 
Communauté de Communes et un délégué suppléant amené à siéger en cas d’empêchement du 
représentant titulaire. 
 

Considérant que notre adhésion devrait être effective au 1er janvier, sous réserve des conclusions 
de la procédure de modification statutaire initiée par le SMET. 
 

Il est demandé au Conseil Communautaire de désigner un titulaire et un suppléant. 
 

Monsieur Jean-Pierre Corvisier, délégué titulaire (Proposition du Bureau Communautaire) 
 

Madame Marie-Noëlle Baudier, déléguée suppléante (Proposition du Conseil Communautaire). 

 
 

Délibération n° 2025 – 12 – 110 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu les statuts du syndicat mixte d’études et de traitement (SMET) 

Considérant que les statuts du SMET prévoient un représentant titulaire pour représenter la Communauté 

de Communes et un délégué suppléant amené à siéger en cas d’empêchement du représentant titulaire. 

Considérant que notre adhésion devrait être effective au 1er janvier, sous réserve des conclusions de la 

procédure de modification statutaire initiée par le SMET. 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré,  

 

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE les nominations suivantes à siéger au syndicat mixte d’études et de traitement : 

 

Monsieur Jean-Pierre Corvisier, délégué titulaire 

Madame Marie-Noëlle Baudier, déléguée suppléante 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET/ 24 Révision de la grille tarifaire des contrôles obligatoires, des installations 
d’assainissement non collectif 
 

Dans le cadre du marché actuel de réalisation des contrôles obligatoires des installations d’assainissement 

non collectif par un prestataire extérieur, les prix unitaires des prestations sont révisés mensuellement. 
 

Les tarifs répercutés aux usagers avaient été revus en 2024 afin de correspondre aux tarifs appliqués alors 

par le prestataire et de prendre en compte les frais annexes, en particulier les frais postaux.  
 

Mais, suite aux différentes révisions appliquées en 2025, les tarifs appliqués aux usagers permettent de 

couvrir ceux appliqués par le prestataire, mais seront insuffisants à court terme pour couvrir également les 

frais annexes. 
 

Pour mémoire : 

 
P.U. HT appliqués par le prestataire 

(dernière révision connue) 

P.U. HT facturés aux usagers par 

la collectivité en 2025 

Contrôle des installations 

existantes 
170.61 172.27 

Contrôle de conception et 

d’implantation 
93.06 97.27 

Contrôle de bonne exécution 196.46 197.27 
 

Ainsi, il est proposé de réviser la grille tarifaire de la manière suivante : 

• Contrôle des installations existantes : 173.64 € HT soit 191 € TTC 

• Contrôle de conception et d’implantation d’une installation neuve ou réhabilitée : 98,18 € HT soit 

108 € TTC 

• Vérification de l’exécution des travaux d’une installation neuve ou réhabilitée (contrôle de bonne 

exécution) : 198,64 € HT soit 218,50 € TTC 
 

Délibération n° 2025 – 12 – 111 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire 

Considérant que les révisions successives appliquées par le prestataire en 2025 entraînent une hausse 

progressive de coûts, rendant à cour terme insuffisante la tarification actuellement facturée aux usagers 

pour couvrir l’ensemble des dépenses, 

Considérant qu’il appartient à la collectivité de maintenir l’équilibre financier, conformément aux principes 

de la comptabilité publique, 
 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

APPROUVE la révision de la grille tarifaire des contrôle obligatoires, des installations d’assainissement non 

collectif. 
 

FIXE les nouveaux tarifs de la manière suivante : 

-Contrôle des installations existantes : 191 € TTC 

-Contrôle de conception et d’implantation d’une installation neuve ou réhabilitée : 108 € TTC 

-Vérification de l’exécution des travaux d’une installation neuve ou réhabilitée (contrôle de bonne 

exécution) : 218,50 € TTC 
 

FIXE l’entrée en vigueur de ces tarifs au 1er janvier 2026. 
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET / 25 Approbation du contrat relatif à la prise en charge des articles de bricolage et de 
jardin (ABJ) collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets 

 
En application de l’article L. 541-10-1 14° du Code de l’environnement mettant en œuvre le principe de 

responsabilité élargie des producteurs (REP) pour les éléments de bricolage et de jardin, la prévention et 

la gestion des déchets des Articles de Bricolage et de Jardin (ABJ) doivent être assurées par les metteurs 

sur le marché. Ces derniers doivent s’organiser, soit individuellement, soit collectivement au sein d’un éco-

organisme agréé par les pouvoirs publics, sur la base d’un cahier des charges venant définir 

réglementairement les objectifs et modalités de la filière. 

Le cahier des charges de la filière REP des producteurs des articles de bricolage et de jardin, adopté par 

l’arrêté interministériel du 27 octobre 2021, fixe à l’horizon 2027 des objectifs de collecte de 25% pour la 

catégorie 3 (matériels de bricolage) et de 20% pour la catégorie 4 (produits et matériels destinés à 

l’entretien et l’aménagement du jardin), de recyclage de 65% pour la catégorie 3 et de 55% pour la 

catégorie 4 et de réemploi et réutilisation de 10% pour la catégorie 3 et de 5% pour la catégorie 4. 
 

Pour mémoire, par délibération du 7 décembre 2022, la collectivité avait approuvé la convention avec l’éco-

organisme Eco-Mobilier (devenu Eco-Maison), seul éco-organisme agréé alors, pour la gestion des ABJ.  
 

Par arrêté du ministre de la transition écologique, un nouvel éco-organisme (Valobat) a obtenu l’agrément 

pour les mêmes flux du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2027 et un organisme coordonnateur, OCABJ, a 

été désigné pour la filière des articles de bricolage et jardin.  
 

Aussi, il convient de signer un nouveau contrat de collecte séparée des articles de bricolage et de jardin 

avec les éco-organismes agréés en lien avec l’organisme coordinateur agréé, la société OCABJ. 
 

Ce nouveau contrat ABJ 2025 annulera et remplacera le précédent. C’est l’éco-organisme coordinateur 

OCABJ qui détermine en fonction des parts de marchés respectives, le nom de l’éco-organisme référent.  
 

Le Contrat a pour objet de définir les modalités opérationnelles et financières de la prise en charge par les 

éco-organismes précités, de la gestion des déchets des articles de bricolage et de jardin collectés dans le 

cadre du service public de gestion des déchets (SPGD), ainsi que des soutiens relatifs aux actions en faveur 

du réemploi des articles de bricolage et jardin et de la communication. 

 

Délibération n° 2025 – 12 – 112 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu l’avis favorable du bureau communautaire, 

Considérant qu’il convient de signer un nouveau contrat de collecte séparée des articles de bricolages et 

de jardin avec les éco-organismes agréés en lien avec l’organisme coordinateur, la société OCABJ, 
 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

APPROUVE le contrat 2025 de collecte séparée des articles de bricolages et de jardin, établi en lien avec 

l’organisme coordonnateur OCABJ, et conclu avec l’éco-organisme référent désigné par celui-ci. 
 

PRECISE Que ce contrat annule et remplace la convention précédente conclue avec Eco-Maison pour la 

gestion de ABJ. 
 

AUTORISE le Président à signer le contrat ci-joint annexé 
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET / 26 Signature d’une convention avec les propriétaires pour le passage sur un 
terrain privé dans le cadre de la surveillance d’un barrage de castors sur la commune de 

Sivry sur Meuse 

 

Depuis 2021, un conflit d’usage est en cours sur le secteur dit du Warsin, sur le territoire de la 
commune de Sivry sur Meuse. Il s’agit d’un ancien marais, parcouru par un cours d’eau sur lequel 

le Castor d’Europe s’est installé. Cette zone humide est bordée par des parcelles agricoles, 
utilisées pour des cultures et drainées. De plus, depuis 2019 et 2020 les parcelles adjacentes à la 
zone humide du Warsin ont été implantées en Miscanthus par un exploitant. 
 

En 2021, une famille de Castor s’est installée sur ce secteur qui présente un important boisement 
en saules et un réseau de cours d’eau de faible débit. La topographie est très plane sur ce secteur. 

Le Castor a rapidement mis en place des barrages pour assurer les niveaux d’eau pour son 
alimentation et la protection de l’entrée de son terrier- hutte, provoquant une hausse des niveaux 
d’eau dans les terrains proches et un ennoiement du réseau de drainage existant. Rappelons que 

le Castor d’Europe est une espèce protégée, au même titre que les éléments liés à son habitat et 
nécessaires à son cycle biologique (barrages, huttes, …). 
 

La situation est conflictuelle et mal vécue par l’exploitant depuis 4 ans ; il a fait part de baisses 
de rendement sur les cultures les plus proches du marais depuis plusieurs années. Il a mené de 
nombreuses actions et recours auprès des services de l’Etat (copie CODECOM) mais également 

auprès des médias. Il a obtenu depuis 2021 plusieurs autorisations d’intervention sur le barrage 
afin de réguler le niveau d’eau (pose d’un siphon), mais cela pose problème, y compris dans la 

nature de ses interventions. 
 

Le Castor d’Europe est en phase de progression sur notre territoire qui présente un réseau 
hydrographique important, il est inéluctable qu’il colonise de nouveaux tronçons et nous sommes 

d’ores et déjà sollicités au titre de la GEMAPI sur ce sujet (item Protection et restauration des 
zones humides).  
 

Des solutions pérennes sont à l’étude par l’Agence de l’Eau et les services de la Préfecture pour 
le cas particulier de Sivry sur Meuse. En tant qu’acteur GEMAPIEN, après des échanges avec les 

services de l’Etat et par anticipation d’autres situations équivalentes, mais aussi pour prendre en 
compte les difficultés de l’exploitant, la surveillance du barrage existant par le Chantier d’insertion 
est retenue, en lien avec la chargée de mission GEMAPI. L’intervention, par lettre de mission de 

la DREAL Grand Est, portera sur un passage régulier sur site et une intervention ponctuelle et 
manuelle si nécessaire pour écrêter le barrage ou dégager le siphon. Le responsable Espaces Verts 

du Chantier d’insertion, M Stéphane MARTIN, sera formé au préalable par une association 
référente dans le domaine (1/2 journée). Cette position a été présentée à la Commission 
Environnement en début d’année. 
 

La présente délibération vise donc à autoriser la signature de la convention pour autoriser le 
passage sur les terrains privés avec les propriétaires bordant le cours d’eau où se situe le 

barrage afin d’assurer une surveillance et la gestion du siphon et du barrage. 
 
 

Claude VENANTE demande une surveillance quotidienne du barrage qui évolue constamment. 
 

Stéphane PERRIN (Président) explique que la surveillance ne pourra pas se faire au 
quotidien mais plutôt de façon hebdomadaire. Il rappelle que ça ne fait pas partie de la 

compétence de la Codecom mais que par soutien, elle s’engage à former un agent qui prendra 
en charge cette surveillance, en lien avec l’Agence de l’Eau.  
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Délibération n° 2025 – 12 – 113 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu le Code de l’Environnement, notamment les dispositions relatives à la protection des espèces protégées 

et à la gestion des milieux aquatiques, 

Vu les compétences exercées au titre de la GEMAPI par la collectivité, 

Vu les échanges menés avec les services de l’Eta (Préfecture, DREAL Grand Est) et l’Agence de l’Eau, 

Vu la situation rencontrée sur le secteur du Warsin, commune de Sivry Sur Meuse, liée à l’installation d’une 

famille de castors d’Europe et aux impacts hydrauliques provoqués par l’édification d’un barrage sur le cours 

d’eau, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire 

Considérant que le castor d’Europe et les éléments constitutifs de son habitat (barrage, hutte, zones 

humides) sont strictement protégés, 

Considérant les difficultés exprimées par l’exploitant agricole riverain, confronté depuis 2021 à une 

élévation des niveaux d’eau et à l’ennoiement du réseau de drainage de ses parcelles, 

Considérant que la DREAL Grand Est prévoit de délivrer une lettre de mission autorisant des interventions 

ponctuelles et manuelles pour l’écrêtage du barrage ou le dégagement du siphon, dans le strict respect de 

la règlementation relative aux espèces protégées, 

Considérant que la mise en œuvre de ces opérations nécessite l’accès au cours d’eau par les terrains 

privés riverain, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Communautaire 

Par 39 voix pour, 11 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE la signature des conventions de passage sur les terrains privés afin de permettre la surveillance 

régulière des barrages de castors et la gestion des siphons. 

 

DECIDE de confier ces interventions au chantier d’insertion, sous le contrôle de la chargée de mission 

GEMAPI et conformément à la lettre de mission délivrée par la DREAL Grand Est. 

 

AUTORISE Le Président à signer les conventions de passage sur les terrains privés. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 

 

 

  



Page 132 sur 145 
 

 



Page 133 sur 145 
 

OBJET /27 Mise en place d’une déclaration d’intérêt Général Rivière la Wiseppe sur la 
Commune de Stenay 
 

Une importante érosion s’est formée entre la rivière la Wiseppe et un étang privé (ancienne gravière) au 

lieu-dit Pâtis des Noues, sur la commune de Stenay. 

L’exploitation de la gravière s’est faite jusqu’aux limites des parcelles cadastrales à l’époque, ne laissant 

qu’une bande étroite entre la Wiseppe et les berges de l’étang. Cette bande est occupée par le chemin 

communal qui longe la Wiseppe. 
 

Des trous avaient déjà été rebouchés par la commune dans le chemin ; la situation s’est considérablement 

dégradée du fait de la dynamique de la Wiseppe et par une très probable fragilisation causée par des 

Ragondins notamment. 
 

A ce stade, l’effondrement du chemin est important, il est totalement impraticable et pose des problèmes 

de sécurité publique. Il dessert également une parcelle exploitée par un agriculteur qui ne peut plus aller 

récolter de fourrage sur sa parcelle.  

Le risque porte également sur le déversement de la Wiseppe dans l’étang et la mise en connexion avec 

l’étang. 
 

Les services de la Police de l’Eau ont été associés et il a été convenu de déposer un dossier unique de 

déclaration de travaux pour les différentes parties prenantes : la CODECOM pour la consolidation des berges 

de la Wiseppe, les propriétaires et riverains de l’étang pour la restructuration des berges et la commune de 

Stenay pour la réfection du chemin. La CODECOM assure la maitrise d’ouvrage, avec l’assistance de la 

commune de Stenay pour la coordination des dossiers réglementaires puis des travaux. 
 

Un devis a été retenu pour les travaux par les Chantiers du Barrois ; chaque partie financera les postes de 

travaux qui lui reviennent (total TTC à 26 296.50 € avec la répartition suivante : 46 % CODECOM, 22 % 

Commune de Stenay, 32 % propriétaires). 
 

Un préalable à cette intervention a été la signature d’une convention avec les propriétaires et exploitants 

concernés.  
 

Le point indispensable est ensuite la mise en place d’une Déclaration d’Intérêt Général avec 

l’appui des services de l’Etat (DDT et Préfecture) afin de pouvoir intervenir sur ce secteur précis, sur 

les travaux définis dans le dossier de déclaration. 

Les éléments sont fournis aux services (note explicative, conventions signées, listing parcellaire, …), une 

décision de la CODECOM est maintenant nécessaire pour la finalisation de l’arrêté de DIG. 

 

Délibération n° 2025 – 12 – 114 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire,  

Considérant la volonté de mettre en place une procédure de DIG sur la commune de Stenay afin de résoudre un risque 

d’effondrement du chemin et de connexion entre la Wiseppe et un étang privé,  
 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Communautaire 
Par 49 voix pour, 1 voix contre, 0 abstention, 

 
AUTORISE la procédure de Déclaration d’Intérêt Général sur la commune de Stenay. 
 
AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et à signer 

tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET / 28 Avenant à la convention de Mutualisation du poste de directeur des Services 
Techniques  

Objet : Approbation de l’avenant n°1 à la convention de mise à disposition de M. Cyrille 

LECRIQUE auprès de la CCPSVD – Clarification de l’assiette du remboursement 

Par délibération n° 20250630-05 du 30 juin 2025, la Commune de Stenay a autorisé la mise à 
disposition de M. Cyrille LECRIQUE, Directeur des Services Techniques, auprès de la Communauté 
de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois (CCPSVD). 

Cette mise à disposition a été formalisée : 

• par une convention signée le 7 juillet 2025, 
• et par un arrêté municipal n°2025-P93 daté du même jour. 

Elle est effective depuis le 7 juillet 2025, pour une quotité de 65 % du temps de travail de l’agent. 

 

Nécessité de clarifier l’assiette financière 
 

Afin de sécuriser la procédure comptable, permettre l’émission correcte des titres de recettes et 

garantir le remboursement intégral des sommes dues à la Commune, il est indispensable de 

préciser la composition exacte de l’assiette du remboursement. 

 

En concertation avec la Codecom, un avenant n°1 a été préparé. Il a pour objet d’annuler et 

remplacer l’article 5.2 de la convention initiale. 
 

Après avis du comptable public, la mention suivante sera introduite par avenant : l’ensemble du 
salaire brut, y compris heures supplémentaires et rémunérations accessoires, ainsi que l’ensemble 
des charges patronales. 

4. Effet rétroactif 

L’avenant prévoit une prise d’effet rétroactive au 7 juillet 2025, date de début de la mise à 
disposition, afin de régulariser l’ensemble de la période déjà écoulée. 
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Délibération n° 2025 – 12 – 115 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L.512-6 et suivants relatifs à la mise 

à disposition, 

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivité 

territoriale, 

Vu la convention de mise à disposition de M. Cyrille LECRIQUE, technicien principal de 1ère classe, signée 

entre la Commune de Stenay et la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois le 7 

juillet 2025, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Stenay n°202550630-05 en date du 30 juin 2025 

Autorisant ladite convention, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCPSVD n°2025-06-068 en date du 1erjuillet2025 

acceptant ladite convention, 

Vu l’arrêté municipal n°2025-P93 en date du 4 juillet 2025 portant mise à disposition de Monsieur Cyrille 

LECRIQUE à compter du 4 juillet 2025, pour une quotité de 65%, 

Considérant que l’imprécision des termes 

Considérant la nécessité de sécuriser la procédure de remboursement, 

Considérant qu’il y a lieu, par conséquent d’approuver et de signer un avenant n°1, 

Considérant que cet avenant doit prendre effet rétroactivement au 7 juillet 2025, 

Vu le projet d’avenant n°1 à la convention du 7 juillet 2025, joint en annexe, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE les termes de l’avenant n°1 à la convention de mise à disposition de Monsieur Cyrille LECRIQUE 

auprès de la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois, tel qu’annexé à la présente 

délibération. 

 

FIXE la date d’effet de cet avenant n°1 au 7 juillet 2025, pour permettre la régularisation comptable de 

tous les remboursements dus depuis le début de la mise à disposition. 

 

AUTORISE le Président à signer ledit avenant. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET / 29 Mise à disposition de la Communauté de la Communes du Pays de Montmédy 
d’un agent concernant le RPE. 

Dans un souci de continuité du service public et d’accompagnement des professionnels de la petite 

enfance ainsi que des familles, il apparaît nécessaire de formaliser les relations existantes entre 
notre structure et les administrés du territoire de Montmédy concernant l’accès au Relais petit 
Enfance (RPE). 

Depuis plusieurs années, notre RPE accueille en effet de manière régulière des assistants 

maternels, des gardes d’enfants à domicile ainsi que des familles domiciliées sur la Communauté 
de Communes du Pays de Montmédy. Ces usagers trouvent auprès du service un 

accompagnement essentiel : 

Informations relatives aux droits et obligations des assistants maternels et des particuliers 
employeurs ; 

Soutien dans les démarches administratives (contrats, avenants, mensualisation, etc.) ; 

Organisation de temps collectifs destinés aux jeunes enfants ; 
Temps d’échanges et de professionnalisation pour les assistants maternels ; 
Réponses aux questions juridiques et professionnelles. 

Ce service, assuré jusqu’à présent sans contrepartie, répond à un besoin réel et croissant. Les 
demandes émanant des familles représentent en moyenne deux sollicitations par mois, 
auxquelles s’ajoutent la participation régulière d’assistantes maternelles à nos activités et leurs 

demandes d’accompagnement juridique. 

Afin de garantir la qualité, la pérennité et l’équilibre de ce service qui fait également régulièrement 
l’objet de nombreux échanges avec la CAF, il apparaît nécessaire de formaliser cette collaboration 

intercommunale. Il est donc proposé au Conseil d’autoriser la signature d’une convention 
temporaire de mise à disposition permettant à la Communauté de Communes du Pays de 
Montmédy de bénéficier de l’offre de service du RPE dans un cadre clair, partagé et, le cas échéant, 

assorti de modalités financières adaptées. 
 

Délibération n° 2025 – 12 – 116 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L.512-6 et suivants relatifs à la mise à disposition, 

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivité territoriale, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire, 

Considérant la nécessité d’un partage de compétence et dans l’objectif d’un souci de continuité du service public et 

d’accompagnement des professionnels de la petite enfance ainsi que des familles. 
 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 
Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Communautaire 
Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

ACCEPTE la signature de la convention mise à disposition annexée ci-dessous. 
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et à signer 
tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSTION 
 

Entre 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE STENAY ET DU VAL DUNOIS, établissement public de 

coopération intercommunale, personne morale de droit public située dans le département de la Meuse, 

ayant son siège à STENAY (55700), 6 bis avenue de Verdun et représentée par son président en exercice, 

M. PERRIN Stéphane, dûment habilité à signer la présente en vertu d’une délibération du Conseil 

communautaire du 16 octobre 2023,   

Identifiée sous le numéro SIREN : 200 066 132 

Et 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE MONTMEDY, établissement public de coopération 

intercommunale, personne morale de droit public située dans le département de la Meuse, ayant son siège 

à MONTMEDY (55600), 20 avenue de la Gare et représentée par son président en exercice, M. DUMONT 

Eric, dûment habilité à signer la présente en vertu d’une délibération du Conseil communautaire du ,   

Identifiée sous le numéro SIREN : 245 501 259 
 

D’autre part, 
 

VU  le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu  le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 

collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ; 

VU  le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L. 512-6 à L. 512-9 et L. 512-12 

à L. 512-15 ; 

VU  la délibération du Conseil Communautaire du Pays de Stenay Val Dunois en date du 16 octobre 2023, 

autorisant la mise à disposition de l'agent et approuvant les termes de la présente convention ;  

VU  la délibération du Conseil Communautaire du Pays de Montmédy en date du 17 décembre 2025, 

sollicitant la mise à disposition de l'agent et approuvant les termes de la présente convention ;  

VU  l'accord écrit de l'agent concerné, ……………………………………, 
 

PREAMBULE 

Considérant la volonté de renforcer la coopération et d'optimiser la gestion des compétences de directions 

sur leur territoire commun,  

Considérant les besoins exprimés par la Communauté de communes du Pays de Montmédy en compétences 

de Relais Petite Enfance, 

Considérant les compétences avérées de ………………………… et son niveau de diplôme correspondant aux 

besoins, actuellement Educatrice de jeunes enfants, au sein du service jeunesse, petite enfance et scolaire 

de la Collectivité d'origine,  

Il a été convenu ce qui suit, en application des dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet d'organiser la mise à disposition de ……………………, ………….., occupant 

le poste d’adjoint d’animation faisant fonction d’Educatrice de Jeunes enfants, au sein du service jeunesse, 

petite enfance et scolaire.  

Auprès de la Communauté de Communes du Pays de Montmédy dans le respect des dispositions du Code 

Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L. 512-8 et suivants, et du décret n° 2004-777 du 

29 juillet 2004. 

Article 2 : Missions confiées 

Durant sa période de mise à disposition, M……………………… exercera au sein de la Communauté de Communes 

du Pays de Montmédy la mission principale suivante : 

 

 



Page 139 sur 145 
 

Mission : 

• Coordination et réalisation de l’ensemble des activités du Relais Petite Enfance pour la 

Communauté de Communes du Pays de Montmédy. 

Pendant son temps de travail pour la communauté de communes du Pays de Montmédy, l’agent est rattaché 

à la direction de la CODECOM du Pays de Montmédy. 

Article 3 : Durée et modalités de la mise à disposition 

La présente mise à disposition prend effet le 1er janvier 2026 pour une durée initiale d’un an, soit jusqu'au 

31 décembre 2026. 

Elle pourra être renouvelée tacitement pour des durées identiques dans la limite de trois ans, sauf 

dénonciation par l'une des parties. 

La dénonciation devra être notifiée à l'autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception, 

moyennant un préavis de trois mois. 

Article 4 : Quotité de temps de travail 

La mise à disposition est consentie pour une quotité de 10 % du temps de travail de l'agent, calculée sur 

la base de 28/35ème hebdomadaires. La durée de travail effectuée au profit de l'organisme d'accueil est 

donc de 3 heures par semaine (déplacements compris), soit 12 heures par mois facturables à la 

Communauté de Communes du Pays de Montmédy. 

1455.96 heures par an, mois 121.33 x 9.9 / 100 = 12 heures  

Le temps de travail restant, est effectué au sein de la collectivité d'origine. 

Pendant la durée de la mise à disposition, ………………. reste soumise aux règles statutaires et déontologiques 

de la Fonction Publique Territoriale. 

Article 4 bis : Situation administrative de l’agent 

Conformément à l'article L.512-7 du Code général de la fonction publique, l'agent mis à disposition demeure 

dans son cadre d'emploi d'origine, est réputé y occuper un emploi, et continue à bénéficier de ses droits à 

l'avancement et à la retraite dans sa collectivité d'origine. 

La gestion de la carrière de l'agent (avancement d'échelon, de grade, promotion interne, etc.) et le pouvoir 

disciplinaire demeurent de la compétence exclusive de la collectivité d'origine. 

Article 5 : Modalités financières 

5.1. Rémunération  

La collectivité d'origine assure le versement de l'intégralité de la rémunération de l'agent l’ensemble du 

salaire brut, y compris heures supplémentaires et rémunérations accessoires, ainsi que l’ensemble des 

charges patronales, mais aussi les frais et charges accessoires. 

5.2. Remboursement  

La collectivité d'accueil procédera au remboursement de la mise à disposition pour une quotité de 10 % du 

temps de travail de l'agent, calculée sur la base de 28/35ème hebdomadaires soit 12 heures par mois, 

cela comprendra l’ensemble du salaire brut et rémunérations accessoires, ainsi que l’ensemble des charges 

patronales, mais aussi les frais et charges accessoires.  

5.3. Frais de déplacement et autres frais 

Les frais de déplacement, de mission ou autres frais professionnels engagés par l'agent pour l'exercice 

exclusif de ses missions au sein de l'organisme d'accueil sont directement pris en charge par ce dernier, 

selon les modalités et tarifs en vigueur en son sein. 

5.4. Modalités de facturation 

La collectivité d'origine adressera une fois l’an à l'organisme d'accueil un état détaillé des sommes dues. Le 
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remboursement interviendra par virement administratif dans un délai de 30 jours à réception du titre de 

recettes. 

Article 6 : Régime indemnitaire et avantages sociaux 

Le régime indemnitaire applicable à M………….. sera celui de son cadre d'emplois et de son grade d'origine, 

tel que mis en œuvre par la Collectivité d'origine.  

Les primes et indemnités liées spécifiquement aux fonctions exercées au sein de la Collectivité d'accueil, si 

elles existent, seront déterminées d'un commun accord et incluses dans le remboursement visé à l'Article 

5. 

Madame ……………… continuera à bénéficier des avantages sociaux et des dispositifs de protection sociale 

complémentaire (prévoyance) mise en place par la Collectivité d'origine. 

Article 7 : Gestion des congés et absences 

La gestion administrative des congés annuels, des congés de maladie, des autorisations d'absence et de 

toute autre absence de M…………………….. reste de la compétence de la Collectivité d'origine. Les deux 

collectivités s’engagent à partager les informations nécessaires au suivi du temps de travail et des absences 

de l'agent.  

Les demandes de congés ou d'autorisations d'absence devront être validées par le responsable hiérarchique 

direct de ………………… au sein de l’organisme d'accueil, après accord de la Collectivité d'origine. 

Article 8 : Formation professionnelle 

Les besoins en formation professionnelle continue de M…………………… seront identifiés par la Collectivité 

d'origine, en fonction des missions exercées et des perspectives d'évolution de carrière de l'agent.  

Article 9 : Evaluation professionnelle 

L'évaluation professionnelle annuelle de M……………………. sera réalisée par la collectivité d’origine.  

L'entretien professionnel sera conduit par le supérieur hiérarchique direct de l'agent au sein de l’organisme 

d’origine, en présence ou après consultation du représentant de la Collectivité d'accueil.  

Article 10 : Pouvoir hiérarchique et disciplinaire 

Pendant la durée de sa mise à disposition, M……………………… est placé sous l'autorité fonctionnelle de la 

Directrice Générale des Services de la Communauté de Communes du Pays de Montmédy et de ses 

responsables désignés.  

Le pouvoir disciplinaire à l'égard de M…………………………. reste exercé par l'autorité territoriale d'origine le 

Président de la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois, après consultation de 

l’organisme d'accueil et dans le respect des procédures statutaires en vigueur.  

L’organisme d'accueil informera sans délai la Collectivité d'origine de tout fait susceptible de justifier une 

procédure disciplinaire. 

Article 11 : Fin anticipée de la mise à disposition 

La présente mise à disposition pourra prendre fin de manière anticipée à l'initiative de l'une ou l'autre des 

parties, après un préavis de trois mois, notifié par lettre recommandée avec accusé de réception.  

En cas de faute grave de M……………………….. rendant impossible son maintien en poste, la mise à disposition 

pourra être interrompue sans préavis, après information de la Collectivité d'origine et dans le respect des 

procédures disciplinaires applicables.  

Article 12 : Contentieux 

Les litiges relatifs à l'application de la présente convention seront soumis aux juridictions administratives 

compétentes. 
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Article 13 : Publicité et exécution 

La présente convention est établie en trois exemplaires originaux.  

Elle sera transmise à la Préfecture de Meuse pour l'exercice du contrôle de légalité par la Collectivité 

d’origine, accompagnée de la délibération de son Conseil Communautaire.  

L’organisme d'accueil s'engage également à la transmettre à la Préfecture de Meuse pour l’exercice du 

contrôle de légalité, accompagnée de la délibération de son Conseil Communautaire. 

 

Fait à Stenay, Le  

 

Pour la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois 

Son Président, Monsieur Stéphane PERRIN 

 

 

Pour la Communauté de Communes du Pays de Montmédy 

Son Président, Monsieur Eric DUMONT 
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Point sur table 

 
OBJET /30 Avenant N°1 régularisation Lot 1 VRD liaison Cyclo Stenay-
Mouzay 
 

Dans le cadre du chantier de la liaison cyclable Stenay–Mouzay – Lot n°1 VRD, il est nécessaire 
d’établir un point précis sur les quantités de travaux effectivement réalisés. 
 

Conformément à la réglementation relative aux marchés publics, toute modification substantielle 
d’un marché nécessite la conclusion d’un avenant. En conséquence, il appartient aux élus de 

débattre et de délibérer afin d’autoriser le Président à signer l’avenant correspondant. 
 

 
 

Délibération n° 2025 – 12 – 117 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes,  

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Considérant la nécessité de formaliser cette décision par un avenant n°2 Marché de Travaux Liaison 

Cyclable Stenay/Mouzay lot 1 VRD du marché 2025CC07,  

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,  

Après en avoir délibéré 

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE la signature de l’avenant n°2 au Marché de Travaux Liaison Cyclable Stenay/Mouzay lot 1 VRD 

du marché 2025CC07 ci-annexé à la présente délibération. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET /31 Adhésion au Service « calcul allocations de retour à l’emploi » 
 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Meuse met à disposition des 

collectivités un service spécialisé dans le calcul des allocations de retour à l’emploi (ARE). 

Ce service permet d’évaluer, pour chaque agent concerné, les droits à indemnisation et le montant 
des allocations à verser, conformément à la réglementation en vigueur. 

La Communauté de communes est régulièrement confrontée à des situations nécessitant ce type 

d’expertise, notamment lors de fins de contrats, de démissions ou de ruptures de fonctions 
pouvant ouvrir droit à l’ARE. Afin de sécuriser les procédures, de garantir l’exactitude des calculs 
et de disposer d’un accompagnement technique fiable, il apparaît opportun d’adhérer au service 

proposé par le Centre de Gestion. 

Il est donc proposé au Conseil communautaire d’approuver l’adhésion de la Communauté de 
communes au service « calcul des allocations de retour à l’emploi » du Centre de Gestion de la 

Meuse, pour l’ensemble des situations susceptibles de nécessiter de tels calculs. 
 

Délibération n° 2025 – 12 – 118 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois, 

Vu l’offre de service du Centre de Gestion de la Meuse relatif au calcul des allocation de retour à l’emploi 

(ARE), 

Considérant que le Centre de Gestion de la Meuse met à disposition des collectivités un service spécialisé 

dans le calcul des allocations de retour à l’emploi, 

Considérant que la Communauté de Communes est régulièrement confrontée à des situations susceptibles 

d’ouvrir droit à l’ARE (fin de contrats, démissions, ruptures de fonctions) 

Considérant que l’adhésion à ce service permet de sécuriser les procédures, garantir l’exactitude des 

calculs et bénéficier un accompagnement technique fiable, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré,  

 

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE l’adhésion de la Communauté de Communes au service de calcul des allocations de retour à 

l’emploi proposé par le Centre de Gestion de la Meuse. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 
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OBJET /32 Décision modificative n°2 du budget Lac Vert 
 
Afin de procéder aux écritures comptables relative à la décision prise par délibération 

202509084 du 17 septembre 2025, il nécessaire de prendre la décision modificative ci-
dessous. 

 
Il est demandé au conseil communautaire d’accepter cette décision modificative 

 
 

 
 

 
Délibération n° 2025 – 12 – 119 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois,  

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses dispositions relatives au fonctionnement 

budgétaire, 

Vu la délibération 2025-09-084 du 17 septembre 2025, 

Considérant qu’il convient de permettre la régularisation des écriture comptables relative à la décision 

prise le 17 septembre 2025, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Communautaire 

Par 50 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

ACCEPTE la décision modificative N°2 au Budget Lac Vert, comme indiqué dans le tableau susmentionné. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et financières et 

à signer tous les documents nécessaires à l’application de la décision précitée. 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 




